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International
Le retour dʼun vainqueur
Le Point avait suggéré à ses lecteurs la retenue, il était innocent jusquʼà preuve du contraire....

Par: Roger-Luc Chayer, Éditeur de la Revue Le Point et lʼagence AP

1- La nouvelle
NEW YORK (AP) - On a déjà sonné plusieurs fois le glas de la carrière 
musicale de Michaël Jackson, mais il est toujours revenu sur le devant de 
la scène. Cette fois encore, au lendemain de son acquittement, certains 
estiment que «Bambi» peut rebondir. »The Jackson Five», le groupe quʼil 
formait avec ses frères quand il était enfant, avait déjà connu des déboires 
et on doutait quʼil puisse accéder au rang de star en devenant adulte. Puis, 
revenu en haut de lʼaffi che avec son groupe rebaptisé «The Jacksons», on 
doutait toujours quʼil puisse avoir du succès en solo. A chaque fois, les 
spécialistes avaient tort.

En 1993, alors que sa popularité était au plus haut, sa carrière avait été ter-
nie par des accusations dʼabus sexuels sur mineur. Beaucoup ne croyaient 
pas quʼune de ses chansons puisse de nouveau arriver en tête des palma-
rès. Cʼest pourtant ce qui arriva.

Depuis, Michaël Jackson a été la cible dʼaccusations similaires, no-
tamment dans le cadre de son dernier procès mais les spécialistes sont 
formels: il est tout à fait capable de fl irter à nouveau avec les sommets. 
«Il peut avoir du succès», estime ainsi Antonio «L.A» Reid, PDG de la 
maison de disques «Island Def Jam». «Je dirai quʼil lui suffi t de faire de 
lʼexcellente musique et dʼexcellents spectacles».

Depuis quelques années pourtant, Michaël Jackson nʼest plus que lʼombre 
de lui-même. Son dernier album est sorti le jour de son arrestation en 
2003. Et depuis un an et demi, on ne parlait du chanteur plus que pour les 
accusations dont il faisait lʼobjet. «Même sʼil est sur le déclin en termes 
de ventes dʼalbums et de réputation sur le plan musical, les gens sont fas-
cinés par Michaël parce que cʼest une célébrité», remarque Jack Isquith, 
un dirigeant dʼAOL Music. «Il a tellement de fans que je suis sûr quʼil va 
enregistrer à nouveau», croit pour sa part lʼacteur Colin Ferrell. 

Depuis, Michaël Jackson nʼa réalisé que deux albums qui se sont vendus à 
environ deux millions dʼexemplaires: un excellent chiffre pour la plupart des 
artistes mais un «bide» pour Michaël Jackson si lʼon se réfère aux ventes précé-
dentes. A noter pourtant, à titre de comparaison, que lʼalbum «America Life» de 
Madonna, sorti en 2003, sʼest vendu à seulement... un million dʼexemplaires.

   2- Lʼanalyse
 logique qui doit
          suivre
(Le Point) Laissons tomber toute la campagne liée aux rumeurs et ana-
lyses de pacotilles pour nous concentrer uniquement sur la logique des 
choses. Le Point avait déclaré, dans une édition datant dʼun an, que nous 
avions tous le devoir de respecter la présomption dʼinnocence dans le cas 
de Michaël Jackson parce que cʼest ce que nous exigerions et que nous 
serions en droit dʼespérer si nous étions nous mêmes dans sa position. 
Michaël Jackson avait le droit dʼêtre traité, considéré et réputé innocent 
parce que la loi est ainsi faite aux États-Unis comme au Canada en matière 
de justice criminelle. Que certaines personnes pensent ce quʼils veulent de 
lʼhomme dans sa vie privée, face aux allégations de pédophilie et dʼabus 
dʼenfants auxquelles il faisait face, Jackson avait le droit fondamental 
dʼêtre innocent jusquʼà ce quʼun jury le condamne, ce qui nʼest pas arrivé 
fi nalement. Il a clâmé son innocence dès le début et a répété, directement 
ou par la bouche de ses avocats, quʼil entendait faire la preuve de cette 
innocence. Il avait donc raison. Il nʼa jamais commis de crimes contre des 
enfants, le jury qui a entendu plus de preuves que tout ce que lʼon a pu 
voir ou entendre à la télé en est arrivé à la seule conclusion qui sʼimposait 
à lui.

Michaël Jackson a été acquitté. lʼacquittement est une déclaration dʼun 
tribunal qui a pour objet dʼinnocenter entièrement la personne acquit-
tée. Il ne sʼagit pas, comme on peut lʼentendre dans diverses émissions 
dʼinformations, dʼune situation où il y aurait eu manque de preuves ou 
impossibilité dʼen venir à un jugement de culpabilité. Une personne 
acquittée est réputée vierge de toute offense et il est interdit de laisser 
croire autrement. Lʼacquittement signifi e que rien ne sʼest produit un 
point cʼest tout. Michaël jackson a donc le droit, plus que jamais, de 
recevoir un traitement équitable et surtout respectueux des médias et du 
public. Ceux qui lʼaiment comme musicien à la base peuvent maintenant 
acheter ses disques et ses billets de concert sans avoir peur du jugement 
des autres et ont presque le devoir de le supporter. Vivement le retour du 
Roi de la pop à la radio et à la télé et vivement que Michaël relève la tête!
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Dossier
La Tiers-Mondialisation
Un dossier spécial sur les grands débats et les intellectuels du monde actuel...

Par: Claude Julien, journaliste

Le tiers-monde nʼexiste pas. Par quel aveuglement des esprits brouillons 
ont-ils pu englober sous cette fallacieuse étiquette des pays aussi dispa-
rates que les petites îles du Cap-Vert et lʼInde deux mille cinq cents fois 
plus peuplée, la Tanzanie dépourvue de tout et le Nigeria ou le Mexique 
riches en pétrole, la Corée du Sud qui conquiert des marchés en Europe, 
ou même ces voisins que sont lʼArgentine du président Alfonsin et le Chili 
du général Pinochet ? Depuis vingt ans, de sagaces observateurs répètent 
inlassablement : le tiers-monde est un «concept fl ou, inconsistant, indéfi -
nissable», un fourre-tout  (1) « .

Superfi cie, population, ressources, vitalité économique, régime politique : 
tout nʼest que contrastes, accentués par lʼextrême diversité des héritages 
culturels et religieux qui, plus encore que les structures de lʼEtat ou de 
lʼappareil de production, défi nissent la trame de la vie quotidienne, les 
rapports familiaux et sociaux, le sens même de lʼexistence. La proximité 
géographique rapproche-t-elle les destins de ces pays hétéroclites ? Non, 
le Honduras accueille les bases dʼoù les maquisards partent à lʼattaque du 
Nicaragua sandiniste. La foi en un même dieu transcende-t-elle les dif-
férences ethniques et linguistiques ? Voyez donc avec quel acharnement 
sʼentre-tuent les troupes de lʼIran chiite et de lʼIrak laïque. Collines de 
sable que déplace le vent, les immensités désertiques ne créent quʼune 

apparente ressemblance : cʼest dans le sous-sol, pétrolier ou non, et dans 
la tête des dirigeants que gisent différences et antagonismes. La cause est 
entendue : le tiers-monde nʼexiste pas.

Dʼintolérables abus de langage ont pourtant osé lʼidentifi er à lʼextrême 
pauvreté, voire à la misère. Un esprit libre ne peut alors que sympathiser 
avec les quelques pays prospères dont les frémissements outragés, aux 
abords du Golfe, disent assez clairement quʼils ne sauraient être rangés 
dans la pitoyable catégorie des nations prolétaires. Leur légitime indigna-
tion rejoint celle des minorités opulentes qui mettent un soin jaloux à se 
distinguer des populations démunies sur lesquelles elles règnent avec une 
bienveillance attristée...

Des voix dans le désert 
NON, décidément, le tiers-monde nʼexiste pas. Par quelle aberration des 
braves gens ont-ils donc pu consacrer tant dʼattention à ce non-être ? Et 
pourquoi, dans le même temps, dʼaussi savantes études ont-elles, sur des 
milliers de pages, doctement expliqué quʼaucun concept ne pouvait rendre 
compte des multiples facettes dʼune aussi complexe réalité ?

Ne vous y trompez pas. Rivalisant de cuistrerie, les uns et les autres sa-
vaient ce quʼils faisaient. Les premiers bâtissaient sur le sable de leurs 
illusions romantiques un mythe que nourrissaient leurs fugaces émotions 
révolutionnaires avant de les rendre à leur véritable vocation : faux in-
tellectuels, vrais conformistes balancés par lʼair du temps. Quant aux 
seconds, ils poursuivent sans défaillance un objectif beaucoup plus prag-
matique : ils sʼattachent à démontrer que lʼexploitation coloniale ou néo-
impérialiste nʼest pas «responsable de la misère du tiers-monde» , que «la 
liberté du marché est le moyen le plus rapide de juguler la famine» , que 
«le but avoué des multinationales, autrement dit le profi t» , est conforme 
non seulement à «la confi ance de leurs actionnaires qui leur ont confi é leur 
épargne» , mais aussi aux véritables intérêts du tiers-monde en vertu de l  ̓
«effi cacité de [leurs] décisions économiques  (2) « . Contre le pragmatisme 
dont se prévaut cette idéologie libérale, les arguments ne manquent pas.
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Ils appartiennent à des registres fort divers : aggravant la sous-alimen-
tation ou la famine, la production agricole se développe moins vite que 
la population ; encouragées pour procurer des devises, les cultures dʼex-
portation sʼétendent au détriment des cultures vivrières, ce qui accroît 
les importations de denrées payables en devises ; les ressources minières 
sont en général exploitées par des compagnies étrangères, qui rapatrient 
chez elles de substantiels profi ts ; les fi rmes multinationales ont déplacé 
leurs centres de production vers le tiers-monde parce quʼelles y trouvent 
une main-dʼoeuvre sous-payée, sans protection sociale ; les investisse-
ments étrangers éprouvent une compréhensible prédilection pour les 
régimes autoritaires, qui savent parfaitement juguler les travailleurs trop 
remuants ; les pays sous-développés ne peuvent guère peser sur les prix 
de leurs exportations, fi xés en dehors dʼeux ; leurs valeurs familiales et 
culturelles sont ébranlées par le choc des civilisations, accélérant urba-
nisation anarchique, clochardisation, délinquance. Prostitution enfantine, 
etc., mais aussi révolte et, bien vite, répression.

Rien de tout cela nʼa jamais constitué un corps de doctrine, en raison 
précisément de lʼextrême diversité des situations. Sur ce tableau, nul 
nʼa jamais tenté dʼélaborer une idéologie.

Plus modestement, des agronomes ont montré du doigt les résultats désas-
treux de certains grands travaux, des déséquilibres alimentaires, des systè-
mes de fi xation des prix, de diverses formes dʼaide : ils ont raison. Des mé-
decins sʼacharnent à répéter que leurs efforts pour soulager la souffrance 
nʼauront quʼune portée limitée aussi longtemps que ne seront pas assurés un 
minimum dʼhygiène, lʼapprovisionnement en eau potable, une diète mieux 
équilibrée, un meilleur contrôle des produits pharmaceutiques : ils ont raison.

Des pédagogues ont réalisé des expériences montrant à quel point il est ab-
surde de transposer tel ou tel système dʼenseignement : ils ont raison. Aux 
équipements lourds et chers, vite hors dʼusage, que les pays industrialisés pré-
sentent comme autant de symboles du progrès, des ingénieurs ont opposé des 
outillages adaptés, des énergies moins coûteuses, des techniques simples et ef-
fi caces : ils ont raison. Des urbanistes, des banquiers, des offi ciers supérieurs, 
ont tout dit sur les méfaits de lʼurbanisation sauvage, dʼun endettement déli-
rant, des achats dʼarmes et de lʼinstallation de bases militaires : ils ont raison.

Grâce au ciel, il nʼont pas été entendus... Quʼon les laisse donc crier dans 
le désert. Les pratiques quʼils dénoncent depuis deux ou trois décennies 
continuent de se répandre, avec toujours plus dʼampleur, des moyens plus 
considérables, et, bien sûr, des profi ts accrus.

Mais que se passerait-il si, au vu des résultats, leur diagnostic fi nissait par 
sʼimposer ? Voilà bien le péril quʼil faut conjurer. Tout doit-être mis en 
oeuvre pour assurer la perpétuation dʼun système qui, en dépit des crises, 
des tensions et des explosions, reste éminemment rentable. A cette fi n, le 
meilleur moyen est encore de disqualifi er ces agronomes, médecins, édu-
cateurs, ingénieurs, urbanistes, etc. Comment ?

Dʼabord, en leur attribuant une doctrine quʼils nʼont jamais élaborée, une 
idéologie qui nʼest pas la leur. Deuxièmement, en les présentant comme 
des agents, conscients ou naïfs, de la subversion soviétique (3). Troisiè-
mement, en leur attribuant des motivations qui leur sont étrangères, et no-
tamment on ne sait quelle «mauvaise conscience» , née dʼune «idéologie 
de la culpabilité  (4) « 

De toute évidence, si le «tiers-mondisme» est né de la monstrueuse ren-
contre entre un complot soviétique et la générosité dévoyée de frêles indi-
vidus tourmentés par leur conscience coupable, il nʼa aucun avenir. Rien 
ne lui permettra de survivre au tableau quʼen brossent ses adversaires.

Le plus ancien paternalisme 
Il est probable que ce tiers-mondisme-là nʼa jamais existé que dans 
la tête de ceux qui le condamnent aujourdʼhui avec un tel achar-
nement : sans doute, dans leurs jeunes années, plus ou moins sta-
liniens ou maoïstes, ont-ils eux-mêmes été tentés de considérer le 
tiers-monde comme un terrain favorable à lʼexpansionnisme chi-
nois, soviétique ou, plus généralement, communiste. Sans doute 
aussi ont-ils romantiquement considéré quʼil leur suffi rait... dʼéliminer 
lʼ«impérialisme» - et lʼampleur de la tâche ne les faisait pas reculer ! 

SCOOP: La série Covergirl 
revient à Radio-Canada!
Par: Le Point

La populaire télé-série radio-canadienne Covergirl reviendra dʼici peu 
sur les ondes, aucun commentaire nʼa pu être obtenu de la part de 
Radio-Canada mais Le Point est arrivé pile sur les lieux de tournage, il 
y a environ 3 semaines, coin Ste-Catherine et Alexandre-de-Sève.

À première vue, les mêmes personnages devraient être de la nouvelle 
série et à en juger dʼaprès les moyens techniques mis en place pour  
le tournage, cette seconde édition devrait être encore plus colorée. 
Pour les horaires, simplement vérifi er sur le site web de Covergirl 
au http://radio-canada.ca/television/covergirl
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pour transformer le Sahel en paradis terrestre, lʼAmérique latine en foyer 
révolutionnaire, et lʼAsie du Sud-Est en un jardin fl euri où couleraient le 
lait et le miel.

Quiconque ne partageait pas leurs certitudes était traité dʼintellectuel pe-
tit-bourgeois. Car ils se nourrissaient, eux, de quelques brèves citations de 
Lénine, de phrases magiques extraites du Petit Livre rouge, des récits de 
vaillants guérilleros.

Avec un tel bagage culturel, ils confondaient tout, comme en mai 68 ils 
confondaient les CRS et les SS. Certains avaient une excuse : si leurs 
parents nʼavaient pas affronté lʼoccupant nazi, ils ne pouvaient leur expli-
quer la différence. Mais, plus ils profi taient de la fortune ou de lʼaisance 
de papa, plus ils se prenaient pour des juifs allemands ou pour des révolu-
tionnaires du tiers-monde.

Le combat «anti-impérialiste» les absorbait tellement que, aveuglés 
par leur passion adolescente, ils dressaient, rue Gay-Lussac, dʼimpre-
nables barricades contre le seul chef dʼEtat ayant osé sortir son pays 
de lʼOTAN, critiquer la guerre du Vietnam dans le discours de Phnom-
Penh, troquer ses vils dollars-papier contre le bon or de Fort-Knox.

Puis, pendant quʼils se dirigeaient vers les rivages plus sereins de la 
nouvelle philosophie, de la nouvelle histoire, de la nouvelle économie, 
dʼautres, après eux, persévéraient dans les mêmes voies dʼune rhétorique 
fuligineuse. Peut-être se sentaient-ils coupables des «crimes du colonia-
lisme et de lʼimpérialisme» ? 

De tels transferts ne sont pas rares. Pour les soigner, il existe la délicate 
chimie des tranquillisants et les services dʼun bon neurologue. Un honnête 
psychiatre les aurait sans doute convaincus que, étant donné leur jeune 
âge et leurs modestes fonctions, ils nʼavaient vraiment aucune part dans 
les hauts faits dʼarmes de Faidherbe et de Gallieni, dans les massacres 
de Madagascar ou dans le mauvais coup du général Guillaume contre le 
sultan du Maroc. Et pas davantage dans les profi ts réalisés outre-mer par 
des entreprises métropolitaines, comme jadis Boussac dans lʼexploitation 
du coton au Tchad.

Sʼils ont suivi ce douloureux parcours, ils pourraient au moins se garder dʼat-
tribuer leurs propres motivations à ceux qui, depuis longtemps, analysent et 
dénoncent les injustices et les désastres qui sʼaccumulent dans le tiers-monde. 
Expliquer une telle action par un complot ourdi à Bakou en 1920 ou par une 
quelconque «mauvaise conscience» ne relève pas seulement de la «malhon-
nêteté intellectuelle» , comme le dit M. Jean-Pierre Cot, ou du «mensonge» 
, comme le dit René Dumont avec sa fougue habituelle (5). La malhonnêteté 
nʼétant pas nécessairement stupide et le mensonge nʼexcluant pas automati-
quement lʼintelligence, il faut bien admettre, chez ceux qui attaquent ainsi le 
«tiers-mondisme», une confortable dose de sottise. Avec aussi une pincée de 
cette arrogance que fournissent les grandes certitudes, lʼarrogance que ma-
nifestaient les staliniens puis les «révolutionnaires» de mai 68 : ils allaient 
construire, sur des bases meilleures, un monde quʼils connaissaient si mal.

Les voici donc en train de camper sur le terrain de la droite la plus clas-
sique.

Mais comme lʼarrogance a toujours su se faire humble ! «Moi, lʼAfrique, 
lʼAsie, je les ai connues dans la boue, dans les camps de réfugiés» , dit le 
docteur Brauman dans lʼinterview déjà citée. Depuis plus dʼun siècle, le 
discours nʼa guère changé : «Moi, mes pauvres, je les connais dans leurs 
taudis et dans leur crasse» , disait la dame dʼoeuvres sous la Restauration 
ou sous le Second Empire ; imperturbable, son arrière-petite-fi lle tenait le 
même discours en revenant de lʼouvroir au moment du Front populaire. 
En effet, elle les connaissait : elle leur portait à domicile des bons de re-
pas, des vêtements chauds quʼils ne pouvaient acheter, un peu dʼargent 
pour le loyer auquel le salaire ne permettait pas de faire face...

LʼAfrique et lʼAsie ne sont pas seulement la «boue» et les «camps de 
réfugiés» . Cʼest dʼabord un ensemble de pays dont la population tra-
vaille et, pourtant, parvient à peine à survivre. 

Cʼest un jeu de forces extrêmement embrouillé, aux multiples acteurs : 
gouvernements en place, cours du zinc ou du cacao, taux pratiqué par les 
banques, techniques de production plus ou moins avancées, mécanismes 
du marché de Londres, spéculations, sorties de capitaux, corruption, pres-
sions de groupes économiques dont le chiffre dʼaffaires est supérieur au 
budget de lʼEtat, mais aussi une culture et une manière de vivre, une atti-
tude devant la mort, une dignité qui vaut celle de tous les «missionnaires» 
laïques ou religieux.

Des experts de choix 
HUMBLE arrogance ! Les problèmes sont en effet tellement complexes que, 
dit le président de Liberté sans frontières, «il était indispensable que nous nous 
entourions dʼexperts» . Sentencieux : «On ne doit pas préjuger leurs conclusions 
avant la fi n de lʼenquête  (6) .» Conseil valable pour les autres, pas pour soi.



Car, sans attendre la fi n de lʼenquête, le Dr Brauman conclut : «Le res-
ponsable [des drames du tiers-monde], affi rme-t-on, cʼest le système 
économique mondial, cʼest la détérioration des termes de lʼéchange, cʼest 
le prix injuste payé aux producteurs de matières premières. etc. Je pense 
que ce diagnostic est faux  (7). « Les experts savent donc, dʼavance, ce 
quʼils doivent démontrer. Et quels «experts» : Emmanuel Le Roy Ladurie, 
qui passe de Montaillou à lʼéconomie du développement ; Jean-François 
Revel, qui sait tout sur le sujet ; Pascal Bruckner...

Les experts pourront choisir leur itinéraire. Lʼimportant est quʼils par-
viennent au but fi xé par le Dr Brauman : «Il sʼagit pour nous de remettre en 
cause une problématique dans laquelle la pauvreté là-bas est le refl et de la 
richesse ici, les libertés ici sʼappuient sur des absences de liberté là-bas  (8).»

Pour ce faire, il suffi ra aux experts de montrer que les investissements, 
transferts de technologie et ouvertures de crédit décidés par des fi rmes, 
banques et gouvernements qui ont leur siège en Europe occidentale ou en 
Amérique du Nord échappent à toute considération sur :

 Les profi ts quʼils escomptent en retirer ;
Les conditions dans lesquelles ces profi ts seront réalisés : bas salaire ho-

raire, longue semaine de travail, absence de syndicats ;

La nature du régime en place, dʼautant plus utile à la «richesse» , et à la 
«liberté» des nations industrialisées «ici» quʼil est plus autoritaire, plus 
répressif, plus apte à maintenir les classes populaires dans la pauvreté et 

la soumission «là-bas». 

La tâche nʼa rien de surhumain. Les experts devront démontrer que le 
décollage économique de la Corée du Sud ne doit rien à lʼabominable 
dictature de Syngman Rhee (1948-1969), que celle-ci nʼétait en rien sou-
tenue par les Etats-Unis, que les capitaux nʼont pas été alléchés par lʼordre 
que Syngman Rhee et son successeur ont su faire régner dans le pays, que 
les profi ts ainsi réalisés nʼavaient rien à voir ni avec lʼexploitation des 
travailleurs coréens ni avec lʼeffi cacité de la police. 

Fermé le dossier coréen, ils devront montrer que la CIA nʼa pas installé 
le président Mobutu à la tête du Zaïre, que les armes françaises nʼont pas, 
par deux fois, sauvé son pouvoir, que les mines (cuivre, cobalt, uranium, 
zinc, diamants, etc.) sont exploitées par des Zaïrois pour les Zaïrois, que le 
Fonds monétaire international a tort dʼentretenir sur place des contrôleurs 
pour limiter la gabegie et la corruption de ce protégé de lʼOccident, et, 
surtout, que tout cela profi te à la population.

Sur leur lancée, les experts devront réécrire lʼhistoire de lʼIran, pour 
gommer le coup dʼEtat de la CIA (1953) et «blanchir» les profi ts réa-
lisés par les fi rmes occidentales sous le contrôle de la féroce Savak ; 
ils nous présenteront une version expurgée du coup dʼEtat militaire 
au Chili, ne verront aucun lien entre les assassinats ou tortures et la 
restitution des entreprises nationalisées à leurs anciens propriétaires, 
trouveront une explication satisfaisante à lʼenrichissement de quel-
ques-uns pendant que le pays était ruiné par Pinochet ; ils prouveront 
que le massacre de quelque cinq cent mille personnes en Indonésie 
(1965) a échappé à lʼattention des fi rmes occidentales qui ont ensuite 
investi dans ce pays ; ils jetteront le voile de lʼoubli sur les crimes, la 
loi martiale et la corruption du président Marcos aux Philippines, etc.
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Les mains dans la caisse et dans le sang
VIOLENCE et misère au Sud nʼont aucun lien avec liberté et prospérité 
au Nord. Non pas favorables aux intérêts supérieurs de lʼOccident, mais 
très profi tables à des groupes parfaitement identifi és, ces coups dʼEtat et 
dictatures allient malencontreusement des crimes politiques (assassinats, 
«disparitions», tortures) à des crimes économiques (vols, détournement 
de fonds publics, enrichissement sans cause, exploitation de gens sans 
défense). Aucun témoignage, aucune confession publique ne peut établir 
quʼun quelconque «tiers-mondiste» ait jamais eu «mauvaise conscience» 
pour de tels méfaits, auxquels il nʼa eu aucune part et quʼil ne cesse de 
dénoncer. 

Un auteur, dont il convient, généreusement, de taire le nom, a pu parler du 
«sentiment de culpabilité masochiste et suicidaire» de ceux quʼil appelle 
«tiers-mondistes». Un tel sentiment ne pourrait habiter que les individus 
qui, directement ou par intermédiaires, ont trempé leurs mains dans la 
caisse et dans le sang. Fort heureusement, ils sont assez coriaces pour 
ne pas succomber à dʼaussi vaines émotions. Peut-être un remords diffus 
a-t-il pu hanter ceux qui, occupés à des tâches plus futiles, ont négligé de 
sʼémouvoir de tels crimes ?

Non. Un autre auteur, qui ne mérite pas davantage de passer à la posté-
rité, posait le vrai problème lorsque, voilà déjà deux ans, il sʼen prenait 
aux «adeptes dʼun tiers-mondisme [qui] nient ou minimisent à outrance 
la rivalité Est-Ouest» . Il faut oser, comme le faisait Bernanos, traiter de 
«farceurs» ceux qui ne savent pas voir ce qui leur saute aux yeux : depuis 
quarante ans, le tiers-monde est le terrain privilégié des affrontements 
Est-Ouest, et lʼOuest nʼa cessé dʼy perdre des points pour avoir soutenu 
les dictatures les plus corrompues. Les obsédés de lʼantisoviétisme sont 
au créneau, mais leur regard est obstinément tourné vers lʼEst. Contre les 
hordes mongoles qui sʼapprêtent à déferler sur les démocraties, il faut 
enrôler, sous la bannière de la liberté, en un fraternel combat, les émules 

de Ngo Dinh Diem, de Batista, de Somoza... Ils sʼétonnent ensuite que des 
peuples spoliés, humiliés, sʼengagent dans des actions qui les conduiront, 
même sʼils ne lʼont pas voulu, vers des régimes hostiles à lʼOccident, plus 
ou moins soutenus par lʼUnion soviétique. Leur étonnement sera bref : 
ils inviteront le Congrès des Etats-Unis à voter les crédits demandés par 
M. Reagan pour chasser du pouvoir quelques autres sandinistes.

Sans doute faut-il, sans hésiter, remercier dès maintenant les experts de 
Liberté sans frontières : au terme dʼun patient labeur, ils parviendront à 
«découvrir» comment certains Occidentaux, au nom de la liberté et de 
leur prospérité, ont apporté une irremplaçable contribution à lʼasservisse-
ment et à lʼappauvrissement du tiers-monde. Pendant quʼils exploreront 
des sentiers déjà parfaitement balisés, au moins ne feront-ils de tort à 
personne.

La distraction des banquiers 
PLUS délicat sera, pour la fondation, lʼexamen de dossiers dʼune aride 
technicité. L̓ un de ses experts a déjà pris, à cet égard, des risques incon-
sidérés. Ainsi Jean-François Revel, qui écrit : «Dénoncer lʼendettement 
de lʼAmérique latine comme une catastrophe tombée du ciel, cʼest passer 
un peu vite sur lʼusage que les gouvernements de ces pays ont fait des 
sommes gigantesques reçues par eux  (9). « 

Mais cʼest passer encore plus vite sur les raisons pour lesquelles les ban-
ques, assez peu portées à la philanthropie, ont ouvert dʼaussi gros crédits 
à des Etats grisés par leurs projets pharaoniques. Auraient-elles lâché 800 
milliards de dollars par légèreté, dans un moment dʼinattention, comme 
par distraction ? Il conviendrait alors de les réprimander. Ignorent-elles la 
destination prise par les milliards de dollars dont M. Grinspun, lʼancien 
ministre du président Alfonsin, nʼa pu retrouver la trace ? 

Les militaires argentins ont-ils pu les mettre en sécurité sans le concours 
de banques étrangères ? Celles-ci ne savent-elles pas où sont passés les ca-
pitaux qui ont fui non seulement lʼArgentine, mais aussi le Venezuela ou 
le Mexique ? (Voir page 21 lʼarticle de Françoise Barthélémy.) Il faudrait 
alors en conclure que leurs comptes sont mal tenus et, sans indemnité, 
licencier quelques directeurs.

Les banques ignorent-elles aussi dans quelles conditions le gouver-
nement de Washington contraignit le FMI, malgré ses objections, à 
ouvrir un crédit aux militaires argentins sans leur imposer des clauses 
anti-infl ationnistes, ce qui précipita la ruine économique du pays ? 
(Voir page 26 lʼarticle de Moises Ikonicoff.) Auraient-elles oublié 
quels gages elles ont pris sur les ressources naturelles du Brésil avant 
de lui octroyer une centaine de milliards de dollars ?

Puisque, comme le dit le Dr Claude Malhuret, «nous ne sommes que des 
médecins» qui devons nous entourer dʼexperts, deux noms sʼimposent. 
Deux personnalités de premier plan auxquelles la fondation Liberté sans 
frontières semble ne pas avoir pensé et qui, pourtant, lui seront fort utiles.
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Dʼabord M. Samuel Huntington, professeur à Harvard, qui, voilà quel-
ques années, rédigea pour la Commission trilatérale un ineffable rapport 
sur la démocratie (10). M. Huntington a trouvé la solution aux problèmes 
de développement du tiers-monde :

«Prenez lʼexemple du Brésil, qui a, dans les sept ou huit dernières an-
nées, connu un développement très spectaculaire. Il aurait eu de gran-
des diffi cultés à accomplir cela avec un régime démocratique  (11).»

Quand on pense au message par lequel, en avril 1964, le président John-
son félicitait les auteurs du coup dʼEtat au Brésil, quand on rappelle que 
Dean Rusk et George Bail déclaraient alors que le «changement» sʼétait 

déroulé «dans le cadre constitutionnel» , quand on évoque de surcroît le 
rôle que le général (alors colonel) Vernon Walters, de la CIA, joua dans 
lʼopération, on peut imaginer quʼil sera diffi cile de prouver, comme le 
souhaite le Dr Brauman, quʼil nʼexiste aucun lien entre «les libertés ici et 
les absences de liberté là-bas» , entre «la pauvreté là-bas et la richesse ici» 
. Dʼautant que le Pr Huntington fait sa déclaration en 1976 ; la période 
à laquelle il se réfère - «les sept ou huit dernières années» - correspond 
donc à la phase dure, sanglante, de la dictature militaire au Brésil. Grâce à 
lʼabsence de libertés pour les Brésiliens, les entreprises, y compris améri-
caines, nʼont été que plus libres sous la houlette des militaires. Les effets 
nʼen sont jamais nuls sur le compte dʼexploitation.

Le Dr Brauman et le Dr Malhuret peuvent, à vrai dire, mettre en doute 
la compétence du Pr Huntington. Car celui-ci, dans sa hâte à sauver la 
démocratie au Vietnam, avait imaginé la stratégie dite de l  ̓«urbanisation 
forcée» . Le principe en était simple : par les bombardements, le napalm, 
les bombes à billes ou à fl échettes, les défoliants, etc., on rendait inhabi-
tables les campagnes et les villages afi n de contraindre les populations 
paysannes à sʼentasser dans les camps de réfugiés. Elles étaient ainsi à 
lʼabri de lʼendoctrinement du Vietcong, et celui-ci, dans les espaces ainsi 
désertés, ne pouvait plus évoluer «comme un poisson dans lʼeau». Liberté 
sans frontières serait donc fondée à récuser la caution de M. Huntington, 
coupable dʼavoir trop brillamment contribué à la communisation du Viet-
nam.

La fondation peut alors se tourner vers un second expert, M. Friedrich A. 
Hayek, prix Nobel dʼéconomie, dont les oeuvres ont été introduites en 
France par celui que M. Giscard dʼEstaing considère comme la «meilleur 
économiste de France» , M. Raymond Barre. «Les pays, écrit M. Hayek, 
qui ont adopté le système de la libre entreprise ont été capables dʼélever de 
manière signifi cative le niveau de vie de leurs populations : cela vaut pour 
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Races supérieures, castes dirigeantes
la Corée du Sud, pour le Brésil  (12). Si leurs atouts et leurs performances 
économiques ne sont en rien comparables, les deux pays ont en commun 
dʼavoir pratiqué la «libre entreprise» , chère à M. Hayek et à beaucoup 
dʼautres, sous des régimes de dictature.

POURQUQI les blâmerait-t-on ? La liberté sʼépanouit dans des pays déjà 
industrialisés, possédant une tradition démocratique. Encore cela ne va-t-
il pas sans tensions, le libre jeu démocratique aboutissant naturellement à 
des interventions de lʼEtat pour régenter la «libre entreprise» au point que, 
prise dans un insupportable carcan - fi scalité, normes de sécurité, droit 
du travail, réglementation de la concurrence, sécurité sociale, etc., - elle 
ne peut plus fonctionner normalement, faire des profi ts suffi sants pour 
investir et créer de nouvelles richesses. Les néolibéraux, avec M. Hayek, 
ne cessent de le répéter : la «libre entreprise», qui a fait merveille au Brésil 
et en Corée, est phagocytée par les conquêtes économiques et sociales de 
la démocratie (13). Il faut libérer lʼentreprise.

Mais alors, que dire des pays qui ne possèdent ni industrie ancienne ni 
tradition démocratique ? Ils ne peuvent progresser que sous des régi-
mes à poigne. Faute de quoi ils ne travaillent pas. Ce triste phénomè-
ne a bien souvent été observé et jugé avec la sévérité qui convenait :

«Le Noir, nʼayant aucun besoin et vivant au jour le jour sans sʼinquiéter du 
lendemain, ne travaillera que sʼil y est forcé. Le Noir ne sera civilisé que 
malgré lui, et, puisque la France a étendu son protectorat sur ces contrées, 
elle a assumé lʼobligation dʼy introduire le progrès et la civilisation.» 

Ainsi sʼexprimait, au début du siècle, un éminent missionnaire (14) con-
naissant fort bien les Congolais, auxquels il consacra vingt-huit ans de sa 
vie. Décrivant quelques années plus tôt les cultivateurs bambaras, le com-
mandant Gallieni était bien obligé, voilà exactement un siècle, dʼarriver 
aux mêmes conclusions :

«La routine, il faut le dire, est, pour le moment, la seule règle de ces peu-
plades ignorantes : ainsi ont fait leurs pères, ainsi ils feront eux-mêmes. Ils 
se garderaient bien, si lʼimpulsion ne leur vient pas dʼune race supérieure, 
de déranger quoi que ce soit aux usages établis par leurs aïeux  (15) .» 

Au Congo comme au Soudan et ailleurs, la situation nʼest pourtant pas dé-
sespérée. Solidement encadré, contraint de travailler, le Noir sera civilisé 
malgré lui. Aussi longtemps que la «race supérieure» exerce son «protec-
torat» sur ces «peuplades» , elle obtient dʼelles quelques résultats. Vient, 
hélas ! la décolonisation. Livrés à eux-mêmes, ces peuples relâchent aus-
sitôt leurs efforts, dilapident leurs ressources. 

A moins quʼils ne soient solidement pris en main par une caste supérieure 
- civile ou militaire, - par un régime autoritaire sachant se montrer com-
préhensif à lʼégard des entreprises - nationales ou étrangères - qui savent 
ce que produire veut dire.

Mais que ces «peuplades» nʼen ressentent nulle offense ! Comme elles, les 
classes inférieures, au siècle dernier, partout en Occident, ne travaillaient, 
elles aussi, que sous la contrainte et, naturellement paresseuses, osaient 
revendiquer à la fois une réduction du temps de travail et des augmenta-
tions de salaire :

«Nous savons ce quʼil en adviendrait avec les moeurs actuelles : la plupart 
du temps, les «trois-huit» serviraient au cabaret et au cabaretier. Et à qui 
profi terait la hausse des salaires ? Serait-ce à la femme de lʼouvrier, à ses 
enfants, à sa famille ? Non, messieurs. Ce serait probablement encore au 
cabaretier, au mastroquet du coin. Telle est la triste vérité... Si lʼon veut 
relever lʼouvrier, il faut commencer par lʼaffranchir des pires exploiteurs 
qui le tyrannisent, cʼest-à-dire de ses vices  (16) .» 

Aucun anti-tiers-mondiste nʼose aujourdʼhui transposer ce discours 
pour lʼappliquer aux peuples du tiers-monde. Ces derniers ont pourtant 
besoin de tuteurs éclairés, effi caces, sachant faire preuve de fermeté 
communisme, parti unique, dictature militaire ou civile, contrôles po-
liciers, élimination des trublions, milices privées dans les entreprises et 
les plantations. Sous la contrainte, ces peuples travaillent. Trop bien ré-
munérés, ils gaspilleraient leur nouvelle richesse et travailleraient moins.
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Le «juste prix» 
CʼEST exactement ce que dit le docteur Rony Brauman, qui sans doute 
ne mesure pas lʼexacte portée de son propos. Il sʼen prend à ceux qui 
osent soutenir que «le responsable [de la misère du tiers-monde], cʼest le 
prix injuste payé aux producteurs de matières premières... Ce diagnostic 
est faux» . Il rejoint les positions de Thomas Sowell, déjà cité (17), qui 
sʼinsurge contre «les théories modernes de lʼimpérialisme et du néo-co-
lonialisme» selon lesquelles «la main-dʼoeuvre et les matières premières 
des pays du tiers-monde sont sous-évaluées et sous-payées» . Absurde 
affi rmation puisque, ajoute Thomas Sowell, la détermination du «Juste 
prix» «défi e la compétence des économistes depuis des siècles». 

En effet. Car le juste prix nʼa pas à être défi ni par des économistes : il est 
providentiellement fi xé par le jeu du marché. A vrai dire, il serait plus 
exact de considérer que, pour la main-dʼoeuvre comme pour les produits 
de base, sʼaffrontent deux défi nitions du juste prix. Aux yeux des salariés 
et des pays du tiers-monde, il sera toujours supérieur aux cours pratiqués. 
Déroutante avidité. Ces gens-là sont insatiables. Aux yeux des entreprises 
qui emploient cette main-dʼoeuvre et achètent ces produits de base, le 
prix sera toujours dʼautant plus juste quʼil sera plus bas et quʼil permettra 
de plus beaux profi ts. Ces gens-là sont aussi insatiables que les premiers. 
Mais ils ont des responsabilités. Quʼune entreprise soit, dans tel pays, 
contrainte dʼaugmenter les prix payés par elle, et elle ira chercher fortune 
ailleurs, sous des cieux plus cléments, où des gouvernements réalistes, 
capables dʼendiguer de déraisonnables revendications, leur offriront des 
conditions satisfaisantes. Aussi longtemps que lʼentreprise trouve de tels 
havres de prospérité, la démonstration est faite que, si modeste soit-il, le 
prix quʼelle offre est toujours juste. Exquise sérénité des lois du marché.

Augmentez les salaires : la main-dʼoeuvre travaillera moins, sʼengagera 
dans dʼinutiles dépenses, sʼadonnera à la débauche. Augmentez le prix des 
produits de base : la caste gouvernementale se grisera dʼun luxe dispen-
dieux - palais somptueux, résidences de rêve, armes sophistiquées, usines 
modernes qui rouillent sur place... Népotisme et corruption.

Rien nʼest plus vrai. Avec une nuance. De même que, pour sʼendetter, 
un pays a besoin de banques occidentales qui, sans désintéressement 
aucun, lui ouvrent des crédits chiffrés en milliards de dollars, de même 
il trouve des sociétés occidentales dʼingénierie pour construire ses 
palais présidentiels et villas ministérielles, ses palais des congrès ser-
vant une fois lʼan, ses usines sophistiquées qui tournent à 30 % de leur 
capacité ; il trouve même des marchands dʼarmes - soviétiques, amé-
ricains, français - qui lui vendent à crédit et vont jusquʼà subvention-
ner ses achats. Si souvent dénoncée, la corruption nʼest jamais un jeu 
solitaire. Elle requiert au moins deux partenaires. Dans les opérations 
triangulaires, elle devient encore plus profi table. Et les nations industria-
lisées nʼy sont pour rien : les potentats du tiers-monde sont corrompus.

Dictatures et vénalité ? Certes. Jamais sans la complicité intéressée de 
gouvernements et de fi rmes qui siègent aux Etats-Unis et en Europe. Faut-
il encore insister sur le rôle irremplaçable assumé par des gouvernements 
occidentaux dans la naissance et le maintien de ces dictatures ? 

Oh, il est vrai que toutes nʼont pas été fomentées de lʼextérieur. Certaines 
sont tout à fait nationales, autochtones, indigènes, sui generis . Mais, que 
voulez-vous, il faut bien être réaliste... La doctrine selon laquelle la re-
connaissance diplomatique est accordée à des Etats, non à des régimes, 
est sacrée. Et bien commode. Chaque démocratie peut ainsi librement 
commercer avec des régimes que sa morale condamne sans appel. Sʼils 
sont corrompus, si leurs ministres réclament dʼexorbitantes commissions, 
si les contrats comportent des clauses secrètes et sʼaccompagnent de stu-
péfi antes contre-lettres, si certains paiements sʼeffectuent en Suisse ou 
aux Bahamas, si des millions sʼégarent dans de mystérieux circuits, si la 
lettre de voiture ou le manifeste du navire ne correspond pas exactement 
à la cargaison, etc., il faut, là encore, garder les pieds sur terre : ou bien 
vous acceptez en vous bouchant les narines, ou bien un concurrent (et 
néanmoins allié) enlève le marché.

Le mauvais exemple vient de haut 
AU même titre que le cacao, la torture et la sous-alimentation, la corruption 
est un produit du tiers-monde. Mais, en ces temps de mondialisation des 
échanges, elle circule librement. Au moment de la révolution islamique, 
la presse américaine a divulgué les trafi cs du chah et les noms des fi rmes, 
de Houston ou de New-York, qui y avaient trouvé leur compte. Aucun 
Occidental nʼa tiré profi t de lʼabjecte corruption de Batista (véritable père 
de la révolution castriste), de Somoza (véritable père du sandinisme), de 
S.M. Bokassa Ier, de Marcos, de tant de potentats... La corruption appar-
tient génétiquement au tiers-monde. Les «races supérieures» ont un com-
portement radicalement différent. Cʼest par accident que des parlementaires 
américains ont touché de lʼargent sud-coréen, on les a donc emprisonnés. 
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Quel est donc ce prince généreusement acheté par Lockheed ? Non, vous 
vous égarez, ce nʼétait pas un émir dʼOrient, mais le prince Bernhard des 
Pays-Bas. En quel pays de respectables dignitaires ont-ils été enrichis 
par des sociétés pétrolières pour favoriser lʼinstallation de centrales au 
fuel ? En Italie. Et la France ? Ah, la France ! Sʼil nʼy avait que les «dia-
mants»...

Il existe une différence de nature, quʼil faut savoir sauvegarder, entre la 
corruption du tiers-monde et celle de lʼOccident. Car ce dernier ne se 
défait pas aisément dʼun certain savoir-vivre transmis de génération en 
génération. Pour ne prendre quʼun exemple récent (18), la fi rme General 
Electric est accusée dʼavoir détourné, sur des contrats pour la défense, 800 
000 dollars ; Pratt & Whitney doit restituer à lʼEtat 40 millions de dollars ; 
le Pentagone a acheté des cafetières au prix de 7 600 dollars lʼunité, et des 
marteaux à 400 dollars la pièce ; un cadre supérieur de General Dynamics 
sʼest enfui avec 1,3 million de dollars détournés sur contrat public.

Mais il y a mieux (19) : symbole dʼintégrité et de dignité en Nouvelle-An-
gleterre, la Bank of Boston a, «volontairement et en toute connaissance de 
cause» , réalisé pour 1 200 millions de dollars dʼopérations frauduleuses, 
probablement, dʼaprès le FBI, pour «blanchir» les fonds de la Mafi a, dont 
le chiffre dʼaffaires annuel est offi ciellement estimé à 100 milliards de 
dollars. Mais cela nʼa rien à voir avec le tiers-monde ? 

Les entreprises travaillant sous contrat avec le Pentagone vendent aussi à 
quantité de pays sous-développés, et la Bank of Boston a réalisé pour 73 
millions de dollars dʼopérations illégales avec la Banque centrale dʼHaï-
ti (20), petit pays parmi les plus pauvres du monde sur lequel le président 
à vie Jean-Claude Duvalier, fort de la bénédiction de grandes démocraties, 
étend sa main protectrice. Non, décidément, richesse et liberté ici nʼont 
rien à voir avec pauvreté et oppression là-bas.

Dictature et corruption, misère et incompétence : tels sont les régimes 
que soutiennent les «tiers-mondistes». Pour légitimer ces systèmes et, 
du même coup, rationaliser leur propre délire, ils ont, si lʼon en croit 
le réquisitoire, inventé de toutes pièces une extravagante conception 
selon laquelle toute la richesse de lʼOccident serait fondée sur le 
pillage du tiers-monde, toute la misère du tiers-monde étant la consé-
quence de cette inégale et inéquitable relation.

Inconnu sur les cartes de géographie 
POUR que le désordre établi à lʼéchelle mondiale soit condamnable, il 
suffi t quʼune part de la richesse des uns et de la misère des autres relève de 
la responsabilité dʼOccidentaux. Et cette part est immense. Il suffi t dʼune 
dictature soutenue par lʼOccident pour ronger ses valeurs et discréditer 
son discours. Et de telles dictatures sont légion.

Contrairement à ce que lʼon voudrait faire croire, les «tiers-mondistes» ne 
préconisent pas un «transfert massif de ressources fi nancières du. Nord au 
Sud  (21) « . Ils ne savent que trop, et depuis trop longtemps, où aboutis-
sent ces libéralités. De tels transferts ont pourtant des partisans acharnés : 
les banques commerciales qui ont engagé plus de 800 milliards de dollars 
dans le tiers-monde ; les entreprises qui livrent des armes et des usines 
ou construisent des complexes hôteliers ; les fi rmes qui transfèrent leurs 
centres de production vers la périphérie. 

Ces personnages-là ne sont pas dʼhumbles militants de Frères des hom-
mes, de Terre des hommes, du Comité catholique contre la faim et pour le 
développement, de tant dʼorganisations et dʼassociations «tiers-mondis-
tes» qui, pratiquement sans le sou, se dépensent sans compter.

Nombreuses sont les organisations militantes qui connaissent le tiers-
monde. Elles en ont même une défi nition. Très claire. Impossible à repérer 
sur une carte géographique. Non moins clairs sont les motifs qui pous-
sent leurs infi rmières et médecins, agronomes et enseignants, ingénieurs 
hydrauliciens et ethnologues, etc., à consacrer leur vie au tiers-monde.

Ceux-là ne vont pas mettre leur dévouement et leur compétence au service 
des nababs, rois nègres habillés en présidents, nouveaux riches au geste 
trop large, trafi quants trop distingués, ministres en Mercedes, ex-sergents 
sanglés dans dʼétincelants uniformes. Ils ne vont pas dans nʼimporte quel 
pays. Dans les pays de leur choix, ils ne sʼintègrent pas à nʼimporte quelle 
couche sociale ; ils vivent la vie des plus humbles.

Ils nʼignorent pas pour autant les gouvernements incompétents, les 
bureaucraties corrompues, les mécanismes des marchés, les contrats 
frauduleux, les projets délirants, les polices omnipotentes, les crédits 
qui asservissent, les faveurs qui avilissent, les exportations qui sai-
gnent le pays, les cultures qui affament, le FMI qui appauvrit, les uka-
ses du grand protecteur démocrate, les coups dʼEtat télécommandés. 

Ils disent que la caution apportée par lʼOccident à un tel système ne sert ni 
les intérêts à moyen terme du capitalisme ni, bien entendu, les intérêts des 
peuples concernés. Une injustice doublée dʼune suicidaire stupidité.

Ils veulent, comme on le leur reproche, étendre les cultures vivrières, 
mais non pas «à lʼécart des échanges internationaux  (22) « , ce qui se-
rait absurde. Ils souhaitent un «développement auto centré» - ce qui nʼa 
rien à voir avec un rêve autarcique - et non pas orienté par le vent fou du 
libéralisme. Ils favorisent les «technologies appropriées  (23) « , moins 
chères et mieux adaptées que les technologies lourdes proposées par les 
pays industrialisés. 

Et ils veulent, nʼen déplaise à Liberté sans frontières, un «nouvel or-
dre économique international» , ainsi quʼun «nouvel ordre mondial 
de lʼinformation  (24) « fondé sur autre chose que la vente des techno-
logies de pointe en matière de communication.

Car, des massacres racistes dʼAfrique du Sud aux incendies de villages 
brésiliens (25), des famines du Sahel aux guérillas dʼAmérique centrale, 
de la ruine du Chili à la révolte qui gronde aux Philippines, des spécula-
tions aux transferts de capitaux vers les pays riches, cet «ordre» mondial 
réputé innocent craque de toutes parts. Ce spectacle ne réjouit nullement 
les «tiers-mondistes», mais il ne leur arrache aucun sanglot. Ils savent 
que leur voix nʼest pas entendue des gouvernements qui, hypnotisés par 
la compétition stratégique avec lʼEst, considèrent le tiers-monde avec dé-
dain ou, au mieux, avec une bienveillance attristée. 

Ils savent que dʼautres pions de lʼéchiquier occidental tombe-
ront, comme sont tombés Somoza ou le chah. Ils savent que 
leurs avertissements ne sont pas reçus, alors quʼils pourraient 
épargner tant dʼinutiles souffrances, tant de vies humai-
nes. Ils ne seront compris que le jour où cet aveuglement 
aura coûté quelques milliards de dollars de plus. Ce jour-là, 
les anti-tiers-mondistes diront : cʼest la faute aux Soviets.
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Brève

Mariages gais au Vatican
L̓ Italie voit rouge et les homos se révoltent face à un état religieux extrémiste...

Par: la rédaction de la revue Le Point, Google news et Roger-Luc Chayer (éditeur du Point)

Italie: des homosexuels se «marient» à deux pas du Vatican 
ROME - Des couples dʼhomosexuels italiens se sont «mariés» symbo-
liquement samedi à Rome, à quelques mètres du Vatican, adversaire de 
ce genre dʼunion. Ils espéraient infl échir la législation italienne. Des 
badauds ont assisté à la cérémonie, célébrée par des militants des droits 
homosexuels et des membres de la municipalité sympathisants. Sur les 
panneaux servant de décor, on pouvait lire «Libérons lʼamour des phobies 
religieuses».

L̓ Italie, très infl uencée politiquement par le Vatican, est loin de la situa-
tion de lʼEspagne, dont le Parlement a récemment voté une loi autorisant 
les mariages homosexuels. Mais les associations gay et lesbiennes ita-
liennes militent pour que le Parlement donnent un statut légal aux unions 
homosexuelles dans certains domaines, comme les retraites, les impôts et 
la fonction publique. «Jʼespère quʼune loi sera adoptée par le Parlement 
dans au moins lʼun des domaines avant la fi n de ce mandat (mai 2006)», 
a déclaré Franco Grillini, membre de lʼassociation Arcigay. En attendant, 
les mariés de la place San Lorenzo font bonne fi gure, même sʼils savent 
que leur union nʼa aucune valeur légale. «En Italie, le mariage gay nʼexiste 
pas et nʼest pas prêt dʼexister. Mais pour nous (...) cela reste un moyen de 
sceller notre union», explique Claudio Borri, aux côtés de son compagnon.

NDLR: Le débat sur la question 
du mariage des personnes du 
même sexe nʼen fi nit plus et il est 
aussi diffi cile à vivre pour les gais 
que pour ceux qui doivent subir 
la répétition des affi rmations des 
deux parties, croyez-moi!

Malgré cela, il faut bien compren-
dre que la question nʼest même 
plus morale, elle est devenue au fi l 
des années un enjeu religieux. Ces 
hommes et femmes dʼéglise qui vi-
vent le paradoxe de juger les autres 
alors que la bible, Jésus et leur Dieu 
exigent quʼils ne le fassent pas. 
Dans un dossier dans cette même 
édition et pour que nous puissions 
comprendre enfi n les origines de 
ce combat religieux, croyants contre 
athés, catholiques contre laïques,

Le Point publie, en exclusivité, le 
texte dʼorigine, signé par le nou-
veau Pape Benoît XVI, alors chef 
de lʼinquisition catholique à Rome 
et ses ordres donnés aux politiciens 
qui ne voudraient pas suivre la poli-
tique édictée par le Vatican. Sépara-
tion de lʼÉglise et de lʼÉtat, après la 
lecture de ce texte, vous en viendrez 
certainement à la conclusion que ce 
concept nʼa plus aucun sens et que 
le combat en est un de société plus 
que de moralité, pour que lʼÉglise 
sorte enfi n de nos chambres.
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Petit test psychologique
Dʼaprès: Doctissimo.fr

Etes-vous un envieux chronique ? 

Vous êtes persuadé que la veste de votre collègue vous irait beaucoup mieux ! 
Vous ne supportez pas que vos voisins partent en vacances à Tahiti... Bref, vous ne 
pouvez vous empêcher de toujours désirer ce que les autres ont ! Au contraire, le 
coupé sport de votre voisin ne vous fait ni chaud ni froid ? Pour savoir si vous êtes 
un envieux, répondez à ces questions.

Question 1 : Vous vous promenez dans la rue quand vous apercevez un ancien 
camarade de classe au volant dʼune Ferrari décapotable, une superbe bimbo à côté 
de lui. 
1- Soit il a gagné au loto, soit cʼest toujours Papa qui lui paye ses nouveaux jou-
jous... 
2- Un peu trop voyant comme voiture... et un peu trop superficiel comme compa-
gne !
3- Vous êtes content pour lui : à lʼécole, il parlait toujours de monter son entreprise. 
Apparemment il a réussi...

Question 2 : Votre voisin de bureau obtient la promotion que vous espériez... 
1- Vous vous dites que cʼest normal : on vit dans une société dirigée par des inca-
pables.
2- Vous le félicitez malgré un profond sentiment dʼinjustice.
3- Vous êtes heureux) pour lui, il lʼa mérité. La prochaine fois se sera votre tour...

Question 3 : Pour vous, jalousie rime avec... 
1- Mesquinerie.
2- Envie
3- Félicie.

Question 4 : Votre meilleur ami revient de voyage. Vous ne pouvez vous empêcher 
de remarquer son bronzage, vous vous dites... 
1- A croire quʼil nʼa jamais entendu parler du mélanome !
2- Vous êtes certes heureux pour lui mais vous avez hâte quʼil sʼen aille : vous avez 
lʼair trop pâle à côté !
3- Décidément il a bien fait de partir : il a lʼair reposé. 

Question 5 : Vous entrez dans un magasin de vêtements et vous apercevez que la 
clientèle est composée dʼApollons et de Top models 
1- Vous les détestez ! Hors de question de rester deux minutes de plus dans cette 
boutique ! 
2- Vous ne pouvez vous empêcher de les envier : même avec des sacs plastiques ils 
auront lʼair beau et élégants. 
3- Vous les remarquez à peine : vous êtes déjà trop occupé) à rechercher le pantalon 
de vos rêves !

Réponses sur ce site Internet
http://www.doctissimo.fr/test-psychologie-ENVIEUX_CHRONIQUE_
JALOUSIE.htm

Les canadiens-français enchaînés!
Par: Roger-Luc Chayer, Éditeur

L̓ histoire du Canada est dʼune grande richesse et met en vedettes deux peuples 
très caractériels, les français dʼabord et les anglais par la suite. Malheureuse-
ment, les guerres du passé ont résultées en la défaite de la Nouvelle-France 
et en la domination depuis plus de 200 ans de la monarchie anglaise. Afin 
de garder un juste équilibre et surtout la paix entre les deux civilisations 
historiquement opposées même en Europe, les gouvernements canadiens ont 
toujours voulu projeter une image plus ou moins neutre donnant lʼimpression 
que les français avaient leur place au sein du Dominion.

En effectuant une petite recherche dans le cadre du dossier sur le Vatican, pré-
senté dans ces pages, quelle nʼa pas été notre surprise de découvrir que le logo 
du Canada comportait une image des canadiens français digne dʼune autre 
époque. La licorne royale française nous représentant porte un collier qui est 
en fait la couronne de France et lʼanimal est enchaîné, ENCHAÎNÉ!

Le blason des armoiries du Canada, proclamé en 1921, suit : 
Tiercées en fasces, les deux premières parties formant lʼécartelé suivant, 
savoir : au 1, de gueules, à trois léopards dʼor, lʼun sur lʼautre; au 2, dʼor, 
à un lion de gueules dans un double trescheur fleuré, contrefleuré du même; 
au 3, dʼazur, à une harpe dʼor, cordée dʼargent, au 4, dʼazur, à trois fleurs 
de lis dʼor; la troisième fasce, dʼargent, à trois feuilles dʼérable tigées, au 
naturel. Timbré dʼun casque royal, au mantelet dʼargent doublé de gueules; 
pour cimier, sur un tortil dʼargent et de gueules, un léopard dʼor à la couronne 
impériale, tenant de sa patte dextre une feuille dʼérable de gueules. Supports: 
à dextre un lion dʼor tenant une lance dʼargent, pointée dʼor, déployant à 
dextre la bannière du Royaume-Uni, et, à sénestre, une licorne dʼargent, ar-
mée, onglée et à la crinière dʼor, accolée dʼune couronne de croix pattées et 
fleurdelisée, attachée dʼune chaîne du même, et tenant une lance déployant 
à sénestre une bannière dʼazur à trois fleurs de lis dʼor; le tout surmonté de la 
couronne impériale. Sous lʼécu, sur une terrasse de roses, chardons, trèfles et 
lis de jardin, un liston portant la devise A mari usque ad mare. 

On comprendra les souverainistes, quand ils parlent de se séparer du Canada, 
de penser à cette chaîne qui est une entrave et qui donne lʼimpression que notre 
beau pays ne tient que par une lesse. Le lion britannique est libre quant à lui!
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Pour que lʼÉglise reconnaisse les 
gais, il faudrait placer des miroirs 

dans chaque presbytère
CONGRÉGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI

CONSIDÉRATIONS
À PROPOS DES PROJETS

DE RECONNAISSANCE JURIDIQUE
DES UNIONS ENTRE PERSONNES

HOMOSEXUELLES

INTRODUCTION

1. A maintes reprises, le Pape Jean-Paul II et les Dicastères compétents 
du Saint-Siège (1) ont abordé récemment des problèmes qui concernent 
lʼhomosexualité. Il sʼagit dʼun phénomène moral et social inquiétant, 
même dans les pays où il nʼassume pas un relief du point de vue du 
système juridique. Il lʼest encore plus dans les pays qui ont déjà accordé 
une reconnaissance légale aux unions homosexuelles ou qui entendent 
le faire, en y incluant même dans certains cas, la capacité dʼadopter des 
enfants. Les présentes considérations ne contiennent rien de nouveau du 
point de vue doctrinal. Elles entendent rappeler les éléments essentiels 
sur ce problème et fournir des argumentations de caractère rationnel, 
qui seront utiles aux Évêques pour la rédaction dʼinterventions plus 
spécifi ques, selon les situations particulières des différentes régions du 
monde. Ces interventions seront destinées à protéger et à promouvoir la 
dignité du mariage, fondement de la famille, ainsi que la solidité de la 
société dont cette institution est une partie constitutive. Leur but est aussi 
dʼéclairer lʼaction des hommes politiques catholiques pour lesquels elles 
indiqueront les lignes de conduite conformes à la conscience chrétienne 
quand ils seront confrontés à des projets de loi concernant ce problème.(2) 
Comme il sʼagit dʼune matière qui concerne la loi morale naturelle, ces 
argumentations ne sont pas proposées seulement aux croyants, mais aussi 
à tous ceux qui sont engagés dans la promotion et dans la défense du bien 
commun de la société.

I. NATURE
ET CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES

DU MARIAGE

2. L̓ enseignement de lʼÉglise sur le mariage et sur la complémentarité 
des sexes propose à nouveau une vérité évidente pour la droite raison 
et reconnue comme telle par toutes les grandes cultures du monde. Le 
mariage nʼest pas une union quelconque entre personnes humaines. Il a 
été institué par le Créateur avec sa propre nature, doté de fi nalités et de 
propriétés essentielles. (3) Aucune idéologie ne peut effacer de lʼesprit 
humain cette certitude: le mariage nʼexiste quʼentre deux personnes 
de sexe différent qui, par le moyen de la donation personnelle récipro-
que, propre et exclusive, tendent à la communion de leurs personnes.

Société
Qui sont-ils pour juger les autres?
La plus vaste congrégation de pédophiles au monde ne souhaite pas accorder aux gais le droit de se marier...

Éditorial par: La Congrégation pour la Doctrine de la Foi et Le Point

La plus vaste congrégation de pédophiles et de pervers du sexe au mon-
de, lʼÉglise catholique, voulait revenir se mettre le nez dans la chambre 
à coucher des personnes homosexuelles, comme si le Québec, la France 
et les pays démocratiques, républiques ou autres, ne reconnaissaient 
pas le principe fondamental de la séparation de lʼÉglise et de lʼÉtat.

Au Canada, ce concept est depuis très longtemps appliqué dans la vie de tous 
les jours autant dans les affaires politiques que dans les écoles, les hôpitaux, 
les services sociaux et la santé. Le principe est simple, lʼÉglise ne se mêle 
pas des affaires de lʼÉtat et lʼÉtat ne se mêle pas de religion. L̓ Église est déjà 
très fortement gagnante dans ce «deal» puisquʼelle est exemptée de tous les 
impôts au Canada, y compris au Québec et ne contribue fi scalement en rien 
à réparer les dommages causés par ses prêtres délinquants.

Mais voilà que depuis que les gais veulent sʼépanouir et demandent lʼadap-
tation des lois à leurs nouvelles réalités, lʼÉglise renie le principe historique 
de «séparation» et se mêle carrément de ce qui se passe dans la chambre à 
coucher des gais, des lesbiennes et des législateurs. Pour preuve, le Vatican 
qui, sous la signature du nouveau pape Benoît XVI alors chef de lʼinqui-
sition catholique (et autrefois membre des jeunesses hitlériennes), oui 
celle-là même qui torturait les gens par le passé parce quʼils défi aient lʼauto-
rité religieuse, publiait le 31 juillet 2003 des «considérations» à lʼintention 
des hommes politiques et des décideurs qui auront à se prononcer sur des 
changements légaux sur le mariage.

Ce texte, signé par celui qui est aujourdʼhui Pape et qui demande notre bien 
ou nos biens selon du côté de la clôture où lʼon se place, décrivait et décris 
toujours les homosexuels comme des forces du Mal et il est encore publié 
aujourdʼhui sur le site web du Vatican au www.Vatican.va/roman_curia/
congregations/cfaith/documents/rc_con_cfaith_doc_20030731_homo-
sexual-unions_fr.html). LE MAL, dans la bible et dans la religion catholi-
que, est souvent synonyme de Satan, Belzébuth ou Diable, vous vous rendez 
compte? Le Pape a signé un texte nous pointant du doigt et nous décrivant 
publiquement comme des êtres sataniques! Un geste illégal au Québec puis-
quʼil est interdit de discriminer les gens sur la base de lʼorientation sexuelle. 
Voilà pourquoi le débat sur le mariage gai devait être fait rapidement. La 
question sociale est importante mais ce débat devait aussi permettre au peu-
ple de reprendre le pouvoir sur sa moralité et surtout, très important, de sortir 
à nouveau, comme en ʻ60, les curés et les prêtres de nos chambres à coucher, 
de nos lits, de nos vies sexuelles et de lʼÉtat.

Depuis plusieurs années maintenant, les prêtres du monde entier passent 
devant les tribunaux pour des abus sexuels, des agressions pédophiles, des 
attouchements et font de la prison pour ces crimes. Voilà quʼen même temps, 
ils voudraient nous dire comment vivre notre sexualité! Il faut beaucoup de 
courage aux curés, de nos jours, pour oser venir parler de sexe et de moralité 
sur la question du mariage gai. Vivement que la loi soit sanctionnée et que 
lʼon permette au monde de vivre convenablement leur vie, à lʼabris de ceux 
et celles de la chrétienté qui nous jugent. Le Point, pour permettre que le dé-
bat soit éclairé et juste, publie dans cette édition, le texte INTÉGRAL sur les 
considérations du Pape quant à la question du mariage homosexuel et laisse 
le soin aux lecteurs de décider par la suite sʼils veulent vraiment considérer 
sérieusement lʼÉglise dans sa campagne de perversion et de faussetés sur 
nos réalités. Primo, nʼimporte quel homosexuel du Québec et du Canada 
pourrait porter plainte contre lʼÉglise catholique pour discrimination basée 
sur lʼorientation sexuelle et secondo, pour en fi nir avec le droit au mariage, 
il faudra peut-être relancer la révolution tranquille... Que Dieu les protège!
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Ainsi, elles se perfectionnent mutuellement pour collaborer avec Dieu à la 
génération et à lʼéducation de nouvelles vies.

3. La vérité naturelle sur le mariage a été confirmée par la Révélation dans 
les récits bibliques de la création, expression même de la sagesse humaine 
originaire où se fait entendre la voix de la nature elle-même. Le livre de 
la Genèse parle de trois données fondamentales du dessein créateur sur le 
mariage.

Kevin Bennet - Prêtre Terre-Neuve
Condamné en 1990. 20 ans dʼabus sur des mineurs

et 36 victimes

En premier lieu, lʼhomme, image de Dieu, a été créé «  homme et femme  
» (Gn 1, 27). L̓ homme et la femme sont égaux en tant que personnes et 
complémentaires en tant que «  masculin et féminin  ». Dʼune part, la 
sexualité fait partie de la sphère biologique; de lʼautre, elle se trouve éle-
vée, dans la créature humaine, à un autre niveau, le niveau personnel, où 
sʼunissent corps et esprit.

Ensuite, le mariage est institué par le Créateur comme un état de vie dans 
lequel sʼeffectue la communion de personnes qui engage lʼexercice des 
facultés sexuelles. «  Aussi lʼhomme laisse-t-il son père et sa mère pour 
sʼattacher à sa femme et ils deviennent une seule chair  » (Gn 2, 24).

Enfin, Dieu a voulu conférer à lʼunion de lʼhomme et de la femme une 
participation spéciale à son œuvre créatrice. Cʼest pourquoi, il les a bénis 
en ces termes: «  Soyez féconds et multipliez vous  » (Gn 1, 28).

Dans le dessein du Créateur, la complémentarité des sexes et la fécondité 
appartiennent donc à la nature même de lʼinstitution du mariage.

Donald J. Buzanowski - Prêtre
Wisconsin, 14 victimes, il plaide la folie!

En outre, lʼunion matrimoniale entre lʼhomme et la femme a été élevée 
par le Christ à la dignité de sacrement. L̓ Église enseigne que le mariage 
chrétien est signe efficace de lʼalliance du Christ et de lʼÉglise (cf. Ep 5, 
32). Ce sens chrétien du mariage, loin de diminuer la valeur profondément 
humaine de lʼunion matrimoniale entre lʼhomme et la femme, la confirme 
et la renforce (cf. Mt 19, 3-12; Mc 10, 6-9).

4. Il nʼy a aucun fondement pour assimiler ou établir des analogies, même 
lointaines, entre les unions homosexuelles et le dessein de Dieu sur le 
mariage et la famille. Le mariage est saint, alors que les relations homo-
sexuelles contrastent avec la loi morale naturelle. Les actes homosexuels, 
en effet, «  ferment lʼacte sexuel au don de la vie. Ils ne procèdent pas 
dʼune complémentarité affective et sexuelle véritable. Ils ne sauraient 
recevoir dʼapprobation en aucun cas  ».(4)

Dans lʼÉcriture Sainte, les relations homosexuelles «  sont condamnées 
comme des dépravations graves... (cf. Rm 1, 24-27; 1 Cor 6, 10; 1 Tm 1, 
10). Ce jugement de lʼÉcriture ne permet pas de conclure que tous ceux 
qui souffrent de cette anomalie en sont personnellement responsables, 
mais il confirme que les actes dʼhomosexualité sont intrinsèquement 
désordonnés  ».(5) Le même jugement moral se retrouve chez beaucoup 
dʼécrivains ecclésiastiques des premiers siècles (6) et a unanimement été 
accepté par la Tradition catholique.

Néanmoins, selon lʼenseignement de lʼÉglise, les hommes et les femmes 
ayant des tendances homosexuelles «  doivent être accueillis avec respect, 
compassion, délicatesse. À leur égard, on évitera toute marque de discri-
mination injuste  ».(7) Ces personnes sont en outre appelées comme les 
autres chrétiens à vivre la chasteté.(8) Mais lʼinclination homosexuelle est 
«  objectivement désordonnée  » (9) et les pratiques homosexuelles sont 
des «  péchés gravement contraires à la chasteté  ».(10)

Robert Bester - Prêtre

Anchorage (Alaska) comportement inapproprié

II. ATTITUDES VIS-À-VIS
DU PROBLÈME DES UNIONS HOMOSEXUELLES

5. Vis-à-vis du phénomène des unions homosexuelles qui existent de fait, 
les autorités civiles prennent des attitudes diverses: parfois elles se limi-
tent à tolérer ce phénomène; parfois elles promeuvent la reconnaissance 
juridique de telles unions, sous prétexte dʼéviter, par rapport à certains 
droits, la discrimination de celui qui vit avec une personne du même sexe; 
parfois elles vont jusquʼà favoriser lʼéquivalence juridique des unions 
homosexuelles avec le mariage, sans exclure la reconnaissance de la ca-
pacité juridique à adopter des enfants.

Là où lʼÉtat assume une politique de tolérance de fait, nʼimpliquant pas lʼexisten-
ce dʼune loi qui accorde explicitement une reconnaissance légale à ces formes de 
vie, différents aspects du problème méritent dʼêtre soigneusement discernés. La 
conscience morale exige dʼêtre, en chaque occasion, témoin de la vérité morale 
intégrale à laquelle sont contraires aussi bien lʼapprobation des relations homo-
sexuelles que la discrimination injuste vis-à-vis des personnes homosexuelles. 
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Seront donc utiles des interventions discrètes et prudentes, dont le con-
tenu pourrait, par exemple, être le suivant: clarifier lʼusage instrumental 
ou idéologique que lʼon peut faire de cette tolérance; affirmer clairement 
le caractère immoral de ce type dʼunion; rappeler à lʼÉtat la nécessité de 
contenir le phénomène dans des limites qui ne mettent pas en danger le 
tissu de la moralité publique et surtout de ne pas exposer les jeunes gé-
nérations à une conception erronée de la sexualité et du mariage qui les 
priverait des défenses nécessaires et qui contribuerait, en outre, à la diffu-
sion du phénomène lui-même. À ceux qui, sur la base de cette tolérance, 
veulent procéder à la légitimation de droits spécifiques pour les personnes 
homosexuelles qui cohabitent, il faut rappeler que la tolérance du mal est 
bien autre chose que son approbation ou sa légalisation.

Lorsquʼon est confronté à la reconnaissance juridique des unions homo-
sexuelles, ou au fait dʼassimiler juridiquement les unions homosexuelles 
au mariage, leur donnant accès aux droits qui sont propres à ce dernier, on 
doit sʼy opposer de manière claire et incisive. Il faut sʼabstenir de toute 
forme de coopération formelle à la promulgation ou à lʼapplication de lois 
si gravement injustes, et autant que possible ne pas coopérer matérielle-
ment à leur application. En la matière, chacun peut revendiquer le droit à 
lʼobjection de conscience.

 

III. ARGUMENTATIONS RATIONNELLES
CONTRE LA RECONNAISSANCE JURIDIQUE

DES UNIONS HOMOSEXUELLES

6. La compréhension des motifs qui fondent la nécessité de sʼopposer ain-
si aux instances visant la légalisation des unions homosexuelles requiert 
des considérations éthiques spécifiques de divers ordres.

Selon lʼordre relatif à la droite raison

La finalité de la loi civile est certainement limitée par rapport à celle de 
la loi morale; (11) toutefois, la loi civile ne peut entrer en contradiction 
avec la droite raison sans perdre la force dʼobliger la conscience.(12) 
Toute loi humaine a donc force de loi en tant que conforme à la loi morale 
naturelle, reconnue par la droite raison, et en tant quʼelle respecte, en par-
ticulier, les droits inaliénables de chaque personne.(13) Les législations 
favorables aux unions homosexuelles sont contraires à la droite raison car 
elles confèrent des garanties juridiques, analogues à celles de lʼinstitution 
matrimoniale, à lʼunion entre deux personnes du même sexe. Étant donné 
les valeurs en jeu, lʼÉtat ne peut légaliser ces unions sans manquer au 
devoir de promouvoir et de protéger le mariage, institution essentielle au 
bien commun.

On peut demander comment peut être contraire au bien commun une 
loi qui nʼimpose aucun comportement particulier, mais qui sʼen tient à 
rendre légale une réalité de fait qui apparemment ne semble comporter 
aucune injustice envers personne. À ce propos, il convient de réfléchir 
dʼabord à la différence qui existe entre le comportement homosexuel 
comme fait privé, et le même comportement comme relation sociale 
prévue et approuvée par la loi, au point de devenir une des institutions 
du système juridique. Non seulement le second phénomène est plus 
grave, mais il revêt une portée beaucoup plus vaste et plus profonde, 
et il finirait par entraîner un changement de lʼorganisation sociale tout 
entière, qui deviendrait contraire au bien commun. Les lois civiles sont 
des principes structurants de la vie de lʼhomme au sein de la société, 
pour le bien ou pour le mal. Elles «  jouent un rôle de grande importance 
et parfois déterminant dans la formation des mentalités et des habitudes  
».(14) Les formes de vie et les modèles qui y sont représentés, non seu-
lement façonnent extérieurement la vie sociale, mais tendent à modifier 
la compréhension et lʼévaluation des comportements dans les nouvel-
les générations. La légalisation des unions homosexuelles aurait donc 
comme résultat lʼobscurcissement de la perception de certaines valeurs 
morales fondamentales et la dévaluation de lʼinstitution matrimoniale.

Selon lʼordre biologique et anthropologique

7. Dans les unions homosexuelles, sont complètement absents les élé-
ments biologiques et anthropologiques du mariage et de la famille qui 
pourraient fonder raisonnablement leur reconnaissance juridique. Ces 
unions ne sont pas en mesure dʼassurer, de manière adéquate, la procréa-
tion et la survivance de lʼespèce humaine. L̓ éventuel recours aux moyens 
mis à leur disposition par les découvertes récentes dans le champ de la 
fécondation artificielle impliquerait de graves manquements au respect de 
la dignité humaine (15) et ne changerait rien à cette inadéquation. 

Michaël Volino - Prêtre
Rochester N-Y - Possession de matériel

pornographique infantile

Dans les unions homosexuelles, est absente aussi la dimension conjugale, 
par laquelle les relations sexuelles prennent une forme humaine et ordon-
née. En effet, ces relations sont humaines lorsque et en tant quʼelles expri-
ment et promeuvent lʼaide mutuelle des sexes dans le mariage et restent 
ouvertes à la transmission de la vie.

Comme le montre lʼexpérience, lʼabsence de la bipolarité sexuelle crée 
des obstacles à la croissance normale des enfants, éventuellement insérés 
au sein de ces unions, auxquels manque lʼexpérience de la maternité ou de 
la paternité. Insérer des enfants dans les unions homosexuelles au moyen 
de lʼadoption signifie en fait leur faire violence, en ce sens quʼon profite 
de leur état de faiblesse pour les placer dans des milieux qui ne favorisent 
pas leur plein développement humain. Certes, une telle pratique serait 
gravement immorale et serait en contradiction ouverte avec le principe, 
reconnu également par la Convention internationale de lʼONU sur les 
droits de lʼenfant, selon lequel lʼintérêt supérieur, à défendre dans tous les 
cas, est celui de lʼenfant, la partie la plus faible et sans défense.

Sixtus Kimaro - Prêtre
Afrique - Sodomie avec un mineur

Selon lʼordre social

8. La société doit sa survivance à la famille fondée sur le mariage. La conséquence 
inévitable de la reconnaissance juridique des unions homosexuelles est la redéfini-
tion du mariage tel quʼil est reconnu légalement dans son essence. Celui-ci devient 
une institution qui perd sa référence légale essentielle par rapport aux facteurs liés 
à lʼhétérosexualité, comme par exemple le devoir de procréation et dʼéducation. Si, 
du point de vue juridique, le mariage entre deux personnes de sexe différent était 
considéré seulement comme une des formes de mariage possible, lʼidée de ma-
riage subirait un changement radical, et ce, au détriment grave du bien commun. 



IV. COMPORTEMENTS
DES HOMMES POLITIQUES CATHOLIQUES
VIS-À-VIS DE LÉGISLATIONS FAVORABLES

AUX UNIONS HOMOSEXUELLES

10. Si tous les fidèles sont tenus à sʼopposer à la reconnaissance juridique 
des unions homosexuelles, cette responsabilité incombe en particulier aux 
hommes politiques catholiques en raison de leur charge propre. Face à 
des projets de loi favorables aux unions homosexuelles, les indications 
éthiques suivantes sont à prendre en considération:

Dans le cas où serait proposé, pour la première fois à lʼAssemblée légis-
lative, un projet de loi favorable à la reconnaissance juridique des unions 
homosexuelles, le parlementaire catholique a le devoir moral dʼexprimer 
clairement et publiquement son désaccord et de voter contre ce projet de 
loi. Accorder le suffrage de son vote à un texte législatif aussi nuisible 
pour le bien commun de la société serait un acte gravement immoral.

Dans le cas où le parlementaire catholique se trouverait en présence dʼune 
loi favorable aux unions homosexuelles déjà en vigueur, il doit sʼopposer 
par les moyens qui lui sont possibles et faire connaître son désaccord: il 
sʼagit pour lui de rendre un vrai témoignage à la vérité. Sʼil nʼétait pas 
possible dʼabroger complètement une loi de ce genre, on pourrait, en fai-
sant appel aux indications exprimées dans lʼencyclique Evangelium vitae, 
«  licitement apporter son soutien à des propositions destinées à limiter les 
préjudices dʼune telle loi et à en diminuer ainsi les effets négatifs sur le 
plan de la culture et de la moralité publique  », à condition que soit mani-
feste et connue de tous «  son opposition personnelle absolue  » aux lois 
de ce genre et que le danger de scandale soit évité.(18) Ceci ne signifie 
pas quʼen la matière, une loi plus restrictive puisse être considérée comme 
juste, ou du moins acceptable; cʼest plutôt une tentative légitime et néces-
saire visant à abroger au moins de manière partielle une loi injuste quand 
son abrogation totale nʼest pas encore possible.

CONCLUSION
11. L̓ Église enseigne que le respect envers les personnes homosexuel-
les ne peut en aucune façon conduire à lʼapprobation du comportement 
homosexuel ou à la reconnaissance juridique des unions homosexuelles. 
Le bien commun exige que les lois reconnaissent, favorisent et protègent 
lʼunion matrimoniale comme base de la famille, cellule primordiale de la 
société. Reconnaître légalement les unions homosexuelles ou les assimiler 
au mariage, signifierait non seulement approuver un comportement dé-
viant, et par conséquent en faire un modèle dans la société actuelle, mais 
aussi masquer des valeurs fondamentales qui appartiennent au patrimoine 
commun de lʼhumanité. L̓ Église ne peut pas ne pas défendre de telles 
valeurs pour le bien des hommes et de toute la société.

Durant lʼaudience accordée le 28 mars 2003 au Cardinal Préfet soussigné, 
le Souverain Pontife Jean-Paul II a approuvé les présentes considérations, 
décidées lors de la Session ordinaire de la Congrégation pour la Doctrine 
de la Foi, et en a ordonné la publication.

Rome, au siège de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi, le 3 juin 
2003, mémoire de Saint Charles Lwanga et de ses compagnons.

Joseph Card. Ratzinger
Préfet

Actuel Pape Benoît XVI

En mettant sur un plan analogue lʼunion homosexuelle, le mariage ou la 
famille, lʼÉtat agit arbitrairement et entre en contradiction avec ses pro-
pres devoirs.

On ne peut invoquer non plus en faveur de la légalisation des unions 
homosexuelles le principe du respect de la non-discrimination de toute 
personne. En effet, la distinction entre personnes, la négation dʼune re-
connaissance ou dʼune prestation sociale sont inacceptables seulement 
si elles sont contraires à la justice. Ne pas attribuer le statut social et 
juridique de mariage aux formes de vie qui ne sont pas et ne peuvent être 
matrimoniales ne sʼoppose pas à la justice.(16) Cʼest elle -la justice- au 
contraire, qui lʼexige.

Le principe de la juste autonomie personnelle ne peut non plus être invo-
qué raisonnablement. Une chose est que chaque citoyen puisse réaliser 
librement les activités pour lesquelles il éprouve de lʼintérêt, quand en 
général de telles activités font partie des droits et des libertés civils com-
muns; autre chose, et bien différente, est que des activités, sans apport si-
gnificatif ni positif pour le développement de la personne et de la société, 
puissent recevoir de lʼÉtat une reconnaissance juridique spécifique et 
qualifiée. Même en un sens analogique lointain, les unions homosexuel-
les ne remplissent pas les tâches pour lesquelles le mariage et la famille 
méritent une reconnaissance spécifique et qualifiée. Par contre, il y a de 
bonnes raisons pour affirmer que de telles unions sont nuisibles pour le 
juste développement de la société humaine, et quʼelles lui nuiraient dans 
la mesure où augmenterait leur incidence effective sur le tissu social.

Selon lʼordre juridique

9. Le droit civil confère aux couples mariés une reconnaissance institu-
tionnelle parce quʼils remplissent le rôle de garantir la suite des géné-
rations et sont donc dʼun intérêt public majeur. Par contre, les unions 
homosexuelles nʼexigent pas une attention spéciale de la part du système 
juridique car elles ne jouent pas ce rôle en faveur du bien commun.

L̓ argumentation selon laquelle la reconnaissance juridique des unions 
homosexuelles serait nécessaire pour éviter que des homosexuels vivant 
sous le même toit ne perdent, par le simple fait de leur vie ensemble, la 
reconnaissance effective des droits communs quʼils ont en tant que per-
sonnes et en tant que citoyens, nʼest pas vraie. En réalité, ils peuvent tou-
jours recourir – comme tous les citoyens et sur la base de leur autonomie 
privée – au droit commun pour régler les questions juridiques dʼintérêt 
réciproque. Ce serait par contre une injustice grave que de sacrifier le bien 
commun et le droit de la famille, pour obtenir des biens qui pourraient et 
devraient être protégés par des moyens non nocifs pour lʼensemble du 
corps social.(17)

         Paul Désilet
Prêtre à Québec, 81 ans
     Condamné à 1 an et 1/2 de prison
     aux États-Unis pour avoir agressé
                 18 jeunes garçons.

Revue Le Point - 34 - 200526



Revue Le Point - 34 -  2005 27

Canada vs Vatican
Les lois existent même pour les prêtres
À tous les niveaux de gouvernements, les lois interdisent au Vatican de diffuser son texte.

Éditorial par: La Revue Le Point

La diffusion de propagande visant un groupe culturel ou social iden-
tifi able est illégale au Canada et ce nʼest pas nouveau. En effet, de 
nombreuses organisations responsables de lʼapplication des lois au 
Canada et au Québec traitent les plaintes du public face à la question 
de la propagande du Vatican.

Le débat sur la propagande haineuse au Canada a porté essentiellement 
sur les articles 318 à 320 inclusivement du Code criminel. Ces disposi-
tions, adoptées par le Parlement en 1970, découlent en bonne partie des 
recommandations faites en 1965 par le comité Cohen, bien quʼelles en 
diffèrent considérablement à certains égards.

Aux termes du paragraphe 319(1) du Code criminel, quiconque, par la 
communication de déclarations en un endroit public, incite à la haine 
contre un groupe identifi able, lorsquʼune telle incitation est susceptible 
dʼentraîner une violation de la paix, est coupable dʼun acte criminel et pas-
sible dʼun emprisonnement de deux ans ou dʼune infraction punissable sur 
déclaration sommaire de culpabilité. Aux termes du paragraphe 319(2), 
commet un acte criminel quiconque, par la communication de déclara-
tions autrement que dans une conversation privée, fomente volontaire-
ment la haine contre un groupe identifi able. Le paragraphe 319(7) défi nit 
« communiquer » comme comprenant la communication par téléphone, 
radiodiffusion ou autres moyens de communication visuelle ou sonore. 
L̓ expression « endroit public » y est défi nie comme comprenant tout lieu 
auquel le public a accès de droit ou sur invitation, expresse ou tacite. Le 
terme « déclarations » désigne les mots parlés, écrits ou enregistrés par 
des moyens électroniques ou électromagnétiques ou autrement, ainsi que 
les gestes, signes ou autres représentations visibles. L̓ orientation sexuelle 
étant inscrite comme motif illicite quant à ces actes.

Quʼest-ce que lʼarticle 13 de la Loi canadienne
sur les droits de la personne?

L̓ article 13 de Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) 
habilite la Commission à traiter les plaintes portant sur la transmission 
téléphonique de propagande haineuse :

(1) Constitue un acte discriminatoire le fait, pour une personne ou un 
groupe de personnes agissant dʼun commun accord, dʼutiliser ou de faire 
utiliser un téléphone de façon répétée en recourant ou en faisant recourir 
aux services dʼune entreprise de télécommunication relevant de la com-
pétence du Parlement pour aborder ou faire aborder des questions suscep-
tibles dʼexposer à la haine ou au mépris des personnes appartenant à un 
groupe identifi able sur la base de motifs illicites de discrimination.

La première cause entendue par le Tribunal canadien des droits de la per-
sonne, et un des premiers dossiers dʼenquête de la Commission, portait sur 
une allégation dʼinfraction à lʼarticle 13. Le Tribunal a rendu sa décision 
dans lʼaffaire Western Guard Party et John Ross Taylor en juillet 1979. Le 
Tribunal a conclu que les plaignants avaient enfreint la LCDP et a ordonné 
la fermeture de la ligne téléphonique.

Les plaignants ont interjeté appel de la décision jusquʼen Cour suprême, 
alléguant que lʼarticle 13 violait la Charte canadienne des droits et libertés 

en les privant de leur liberté dʼexpression. La Cour a statué que, bien que 
lʼarticle 13 porte atteinte à la liberté dʼexpression, cette atteinte pouvait 
être justifi ée en vertu de lʼarticle 1 de la Charte qui prévoit que celle-ci 
peut être restreinte : par une règle de droit, dans des limites qui soient rai-
sonnables et dont la justifi cation puisse se démontrer dans le cadre dʼune 
société libre et démocratique.

Dans sa décision, la Cour a noté :

On peut donc en conclure que les messages constituant de la propagande 
haineuse portent atteinte à la dignité et à lʼestime de soi des membres 
de groupes cibles et, dʼune façon plus générale, contribuent à semer la 
discorde entre divers groupes sociaux, culturels et religieux, minant ainsi 
la tolérance et lʼouverture dʼesprit qui doivent fl eurir dans une société 
multiculturelle vouée à la réalisation de lʼégalité.

Dans sa décision dans lʼaffaire Zundel, le Tribunal canadien des droits de 
la personne a souligné lʼeffet de la haine sur les personnes :

Autre élément important, les personnes soumises à la haine éprouvent une 
« réaction extrêmement douloureuse ». Le simple fait dʼêtre visé et éti-
queté publiquement peut miner la dignité individuelle et lʼestime de soi.

Exemples de motifs de dicrimination illicites
* la race;
* lʼorigine nationale ou ethnique;
* la couleur;
* la religion;
* lʼâge;
* le sexe (y compris la grossesse et lʼaccouchement);
* lʼorientation sexuelle;
* lʼétat matrimonial;
* la situation de famille;
* la défi cience physique ou mentale (y compris la dépendance à lʼalcool 

ou aux drogues);
* lʼétat de personne graciée (cʼest-à-dire une personne dont la condamna-

tion a été effacée)

La Charte québécoise des droits et libertés protège aussi les homo-
sexuels contre la propagande de lʼÉglise

Tout être humain possède des droits et libertés destinés à assurer sa 
protection et son épanouissement. Et tous sont égaux en valeur et en di-
gnité... Cʼest ce quʼaffi rme la Charte des droits et libertés de la personne. 
Et ce sont de tels droits que vise à protéger la Loi sur la protection de la 
jeunesse. Mais ces idéaux peuvent avoir pour revers la discrimination, le 
harcèlement, lʼexploitation, lʼexclusion ou, pour des enfants en diffi culté, 
des lacunes dans les services auxquels ils ont droit. L̓ orientation sexuelle 
étant ici aussi un motif illicite de discrimination.

TOUTE PERSONNE VIVANT AU CANADA OU AU QUÉBEC QUI A LE 
SENTIMENT DE FAIRE L̓ OBJET DE DISCRIMINATION DE LA PART DE 
L̓ ÉGLISE CATHOLIQUE OU A LE SENTIMENT QUE LES PROPOS DU 
VATICAN SONT SUSCEPTIBLES DE LA DÉNIGRER À CAUSE DE SON 
ORIENTATION SEXUELLE PEUT PORTER PLAINTE AU FÉDÉRAL OU AU 
PROVINCIAL ET OBTENIR JUSTICE. DE GRÂCE, INFORMEZ LA REVUE 

LE POINT DE CES DÉMARCHES, NOUS EFFECTUERONS UN SUIVI...



LE COURS DU MOIS
Le 5 juillet 2005

à 13h00 ou 18h30
Cours de cuisine pratique (Apportez votre tablier)

Le SUSHI
Coût: 25$ + tx par personne. incluant formation et recettes

Ramenez vos sushi à la maison !
Inscriptions au (514) 383-8800 poste 7332

Alimentation
Par: Julie Choinière, Loblaws Angus







Judiciaire
Fierté Québec: corporation fantôme?
Un administrateur obligé de faire une requête au Gouvernement du Québec pour être enlevé de la liste des gestionnaires...

Par: Le Point

Dans sa dernière édition, le journal Ëtre annonçait le retour de Fierté 
Québec pour 2005 et une programmation de base aux allures de lʼan 
dernier alors que les artistes engagés pour les spectacles nʼavaient 
pas été payés. Sur la publicité de Fierté Québec, aucun nom dʼartiste, 
aucun site internet et encore moins de compte rendu du triste défi lé de 
lʼan passé avec un seul char.

Nous connaissons maintenant tous le contexte dans lequel doit fonction-
ner la corporation, si corporation il y a, et les problèmes fi nanciers dont 
de nombreuses factures et jugements des tribunaux impayés à ce jour. Le 
Point a souvent questionné la gestion de cette organisation en exigeant 
quʼelle paie ses dettes avant dʼorganiser dʼautres événements qui impli-
quent la fi erté des gais et lesbiennes de la région de Québec.

Depuis la dernière fi erté à Québec en 2004, les événements se sont pré-
cipités contre lʼorganisation et son chef André Gagnon. Jugements en 
dommages impayés, factures impayées, conseil dʼadministration fantôme 
et surtout, promesses non tenues envers la population locale. Fierté Qué-
bec, avec son nom, a une obligation de gestion impéccable et de résultats 
positifs pour la communauté gaie locale puisque telle est sa vocation, 
ou du moins celle qui est présentée par le Président André Gagnon.

L̓ inquiétude règne donc depuis 
lʼannonce du retour de Fierté Qué-
bec, car le doûte persiste quant à la 
représentativité de la corporation 
face aux gais et lesbiennes de Qué-
bec qui ne souhaitent plus sʼassocier 
à lʼorganisation, trop de gens y ont 
perdus leur argent en 2003 et 2004. 
Nous rappelons que Le Point appe-
le au boycotte de lʼorganisme tant 
que les dettes ne seront pas payées. 

Le Régistraire des Entreprises du Québec obligé de 
retirer le nom dʼun administrateur de Fierté Québec
Dans une décision rendue le 1er juin 2005 (1160742269 - 050053D), le 
Régistrsaire responsable des noms dʼenprises du Québec et de la publicité 
des droits accordait la requête déposée par lʼadministrateur de Fierté Québec 
Dominick Rodrigue qui affi rmait, malgré sa démission du C.A. de lʼorganisa-
tion le 10 mai 2004, que Fierté Québec refusait de modifi er sa fi che. Comme 
de nombreuses poursuites affl igent Fierté Québec, nous pouvons comprendre 
lʼadministrateur démissionnaire de ne pas vouloir partager la responsabilité.

Lʼindustrie pharmaceutique québé-
coise mal représentée face au SIDA
Éditorial par: Roger-Luc Chayer, Éditeur Le Point

Depuis quelques années, Le Point tente dʼobtenir par la voix de son édi-
teur, une plus grande présence dans ses pages de certaines compagnies 
pharmaceutiques qui sont impliquées de près dans la commercialisation 
de médicaments liés au SIDA. L̓ idée est de faire des campagnes écrites 
de prévention de la maladie, même si ces compagnies se tirent théo-
riquement dans le pied puisquʼun québécois qui évite le SIDA est un 
client en moins pour ces compagnies.

Règle générale, lʼaccueil est plutôt favorable et lʼindustrie comprend 
quʼelle a plus à gagner en sʼaffi chant dans le cadre de prévention SIDA 
plutôt que de subir une mauvaise presse pour son absence de recherche 
dans le domaine du traitement défi nitif de la maladie.

Un exemple malheureux qui ne date pas dʼhier nous vient de la com-
pagnie Glaxo Smithkline, division de Montréal, et de son directeur 
du marketing Monsieur Lorne Fox. Depuis quelques années, Le Point 
tente dʼavoir un partenariat avec la compagnie mais à chaque fois quʼun 
pas positif est fait, ce directeur, M. Fox, intervient pour faire bloquer les

possibilités de campagnes et après quelques années perdues à cause 
dʼun seul homme, nous pouvions nous demander lʼorigine de cette 
réaction. En novembre 2004, après avoir demandé une rencontre avec 
le département du marketing, nous recevions un appel téléphonique de 
Monsieuir Lorne Fox nous indiquant, en rigolant, que jamais Le Point 
ne serait considéré. Étonné, je lui ai demandé le pourquoi dʼun telle 
certitude?

Toujours avec un sens de lʼhumour très cynique, Monsieur Fox a indi-
qué que des dossiers datant de plus de 10 ans, dans la revue RG sur la 
question du SIDA étaient à lʼorigine de sa décision de mettre de côté 
la revue gaie qui parle le plus de SIDA au Québec. Après avoir mani-
festé notre inconfort sur cette affaire à ses supérieurs, nous recevions 
un nouvel appel début juin, toujours de Monsieur Lorne Fox, pour nous 
indiquer en riant, comme sʼil possédait un pouvoir énorme sur la com-
munauté gaie, quʼil ne ferait aucune campagne dans Le Point.

La compagnie Glaxo Smithkline fait lʼobjet depuis un bon moment 
maintenant dʼune campagne de boycotte aux États-Unis et au Canada 
justement pour son approche questionnable face au SIDA. Quant son 
représentant du marketing, qui est payé pour vendre le plus de pillules 
possibles, annonce en riant quʼil ne participerait jamais à nos campa-
gnes de prévention à cause de nos positions critiques sur le SIDA, ce 
nʼest pas nouveau je dois lʼadmettre, nous avons raison dʼêtre frustrés et 
fâchés. Ce que nous voulons, cʼest de lʼespoir pour ceux qui sont atteints 
du SIDA, le droit de vivre avec le moins de médicaments possibles et 
surtout, le leadership de ces compagnies pour nous aider à expliquer 
le comment du pourquoi en matière de prévention. Rire du SIDA, 
quand on vend des médicaments SIDA, est un scandale. Le Point se 
joindra donc au mouvement de boycotte international contre cette 
compagnie et particulièrement en raison du comportement mer-
cantile de son directeur aux ventes monsieur Lorne Fox. À suivre...
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Politique
Visiteur de prestige au Québec
Jean-Luc Romero, politicien français et collaborateur au Point, en visite à Montréal et
Québec pour parler SIDA...

Par: Roger-Luc Chayer, Éditeur Le Point

Le célèbre politicien français, auteur de plusieurs ouvrages littéraires 
sur le SIDA et la politique, était de passage au Québec en mai et 
participait du coup à de nombreux événements gais dont le festival 
AlternʼArt de Québec ou quelques rencontres avec des groupes 
communautaires de Montréal. Suite à sa visite, Monsieur Romero 
a accepté de répondre aux questions du Point et de nous brosser un 
compte rendu de ses rencontres.

Vous revenez tout juste dʼun périple en sol québécois, quels étaient les 
objectifs de cette visite ?

Ils étaient double : dʼune part, rencontrer les acteurs de la lutte contre le 
sida pour échanger sur nos politiques et même collaborer et dʼautre part, 
participer à la première édition du festival gay et lesbien AlternʼArt à 
Québec.

Ce voyage nʼétait pas votre premier en sol québécois, quʼest-ce qui vous 
attire vers le Québec ?

Jʼai le Québec au cœur. Cʼest une province que jʼadore. Vous avez un sens 
de lʼhospitalité hors norme et jʼapprécie la grande tolérance de la société 
québécoise. Vous êtes un exemple pour lʼhomme politique français que je 
suis.

Le nom de Romero est très connu en France, avez-vous remarqué 
que vous aviez une certaine notoriété au Québec et si oui, comment 

expliquez-vous cela ?
Cʼest vrai que je suis un peu connu au Québec et cʼest, en partie, grâce 
au Point et aux médias gays, mais aussi à Radio-Canada et aux radios 
communautaires qui relatent régulièrement mes actions en France et 
présentent mes livres, notamment «On mʼa volé ma vérité», «Virus de vie»  
et le dernier «Je nʼai jamais connu Amsterdam au printemps». Jʼai été surpris 
de lire dans plusieurs magazines des comptes-rendus de la cérémonie de 
remise de la Légion dʼHonneur qui mʼa été donnée récemment en France.

De plus, cʼest toujours émouvant de voir quʼon trouve mes livres au Québec 
et jʼavoue avoir ressenti une certaine fi erté en voyant, dans la vitrine de 
la grande librairie Pantoute à Québec, mes ouvrages et des fl yers pour la 
conférence que jʼorganisais dans cette belle ville.

Vous avez été déclaré «Homme politique de lʼannée» en 2001 par le 
magazine VSD en France, comment expliquez-vous quʼun homme 
politique puisse être aussi populaire dans un climat politique 

habituellement très cynique dans les pays francophones ?
En France, malgré ce vote, je ne suis pas populaire chez tout le monde ! 
Mais, je crois avoir un peu la confi ance des jeunes qui trouvent mes 
combats courageux. Ils sentent que je les comprends et ils me marquent 
leur confi ance. En province, les gays me sont aussi reconnaissants de porter 
nationalement et localement leurs demandes dʼégalité. Par contre, lʼélite 
gay, à Paris, me méprise souvent. Normal, on ne peut pas plaire à tout le 
monde…

Votre horaire était très chargé lors de votre visite au Québec, que 
souhaitiez-vous passer comme message ?

Je voulais dʼabord apprendre : comprendre notamment comment votre 
classe politique traite les questions liée à lʼhomosexualité. 
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A cet égard, jʼai été très intéressé par mes entretiens avec Pierre Brunet, 
président du conseil municipal de Montréal, le jeune maire du Village Martin 
Lemay, Jean-Paul L̓ Allier, maire de Québec – que jʼai trouvé extrêmement 
sympathique – et même lʼancien ministre Marc Bellemare, un des candidats 
à sa succession à la mairie de Québec qui mʼa fait lʼhonneur dʼassister à 
lʼune de mes conférences. Je suis très admiratif de la décomplexion de vos 
hommes politiques sur la question gay : ils ont beaucoup à apprendre aux 
politiciens français. Jʼai cependant essayé de les mobiliser sur la politique 
de réduction des risques chez les toxicomanes qui est embryonnaire chez 
vous contrairement à la France. Jʼespère que je les aurai un peu convaincu 
dʼavancer dans ce domaine difficile…

Vous avez eu droit à une rencontre privée avec le Ministre Philippe 
Couillard de la Santé (Québec) quel message avez-vous livré au 

ministre et quelle a été sa réponse ?
Jʼai été très heureux de rencontrer durant un long petit-déjeuner votre 
ministre de la santé. Jʼai évoqué de nombreux sujets de santé et bien sûr 
longuement le VIH/sida. Nous avons aussi parlé de lʼinterdiction faite aux 
homosexuels de donner leur sang. Je lui ai démontré que cette interdiction 
nʼavait plus de sens aujourdʼhui et quʼil fallait passer de la notion de 
populations à risques à celle de comportements à risques. Il a semblé 
intéressé par mes arguments et mʼa promis de saisir lʼinstance compétente 
sur cette interdiction que jʼestime gravement discriminatoire.

Dʼaprès-vous et avec votre expérience de la santé homosexuelle en 
France, quelle serait la solution pour le Québec au problème de 

démobilisation face à la prévention du SIDA ?
Dʼabord, il faut entretenir un bruit de fond permanent pour ne pas donner le 
sentiment que le sida est un problème réglé. En France, à ma demande, le 
sida a été déclaré, par le Premier ministre, grande cause nationale en 2005. 
Cʼest un geste politique fort car je crois que le sida se soigne aussi par la 

politique. Les élus doivent être à la pointe du combat contre cette maladie 
discriminante. Ensuite, il faut refaire des campagnes massives et rappeler 
que le sida reste une maladie obstinément mortelle. Enfin, il faut remobiliser 
les communautés, notamment homosexuelle et toxicomane, pour quʼelles 
portent un message fort, responsable et non discriminant.

Le Premier ministre français Jean-Pierre Raffarin
et Jean-Luc Romero

Concrètement, si nous devions parler aux jeunes avec leurs propres 
mots, comment leur diriez-vous de se protéger du SIDA et de quelle 

façon tenteriez-vous de les convaincre de sʼouvrir les yeux ?
Je pense que pour sʼadresser aux jeunes, rien de mieux quʼun autre jeune ! 
Je ne suis donc pas le mieux qualifié ! Je crois quʼil ne faut plus essayer de 
jouer sur la simple peur qui ne fonctionne pas dans nos pays riches, dʼautant 
que les jeunes nʼont pas vu mourir leurs amis comme ma génération de 
quadragénaire. Il faut leur rappeler que le préservatif ne tue pas lʼamour, 
quʼil nʼest pas un filtre, mais plutôt une vraie preuve dʼamour vis-à-vis de 
son partenaire. En se protégeant, on protège lʼêtre aimé. Cʼest dʼamour dont 
il faut leur parler et de vie. Car le sida, cela reste la mort et la souffrance.

Est-ce que les hommes gais plus âgés ont aussi une responsabilité face à 
la propagation du SIDA chez les jeunes ? Ils savent pourtant comment 

lʼéviter si ils se souviennent des années 80...
Les hommes gais de plus de 40 ans vivent avec le sida depuis plus de 25 ans. 
Ils ont vu mourir leurs amis mais aujourdʼhui se lassent de la prévention. 
Il faut les remobiliser comme il faut valoriser les personnes séropositives : 
il faut bien sûr leur dire : protégez vous mais ne pas oublier une seconde 
partie de message. Il faut donner de lʼespoir : dire aux séropos quʼon peut 
vivre, travailler et surtout… aimer avec le sida.

Quels sont les sentiments, positifs, négatifs ou critiques, que vous gardez 
de vos rencontres avec les organisations homosexuelles québécoises et 

les gais en général, quʼils soient de Montréal ou de Québec ?
Jʼai été heureux de rencontrer plusieurs partenaires importants de la 
communauté gaie de Montréal : la chambre de commerce gaie qui mʼapparaît 
très dynamique, la fondation Emergence qui joue un rôle important pour la 
journée contre lʼhomophobie, Gai écoute, et la Table de concertation des 
gays et des lesbiennes. Je retire beaucoup de leçons du travail fait par 
ces associations, notamment pour la journée contre lʼhomophobie. Cʼest 
formidable dʼavoir obtenu quʼun si beau texte soit lu ce jour symbolique 
dans les écoles. Nous nʼy sommes par encore parvenus en France !

Depuis quelques années maintenant, vous collaborez à la revue Le Point 
en contribuant à la publication de nouvelles généralement en santé et 
parfois en politique. Comment souhaitez-vous que cette collaboration 

soit perçue par les lecteurs ?
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Jean-Luc Romero à la télé française lors de lʼannonce de sa candidature 
pour la Mairie de Paris en 2007

Jʼessaie de vous apporter la modeste vision dʼun homme qui a fait de son 
combat individuel contre la maladie un combat collectif. Je crois que mon 
expérience de militant contre le sida peut vous aider à mieux cerner les 
enjeux de cette épidémie plus de 25 ans après son apparition. Evoquer 
les solutions françaises nous permet de comparer nos méthodes et ainsi 
dʼévoluer… Cʼest aussi un moyen de voir si les idées politiques singulières 
que jʼai développées dans ma Lettre à une droite maladroite ont un écho 
dans une autre société.

Comme média gai à 100%, gratuit et en distribution nationale, 
comment pourrions-nous améliorer nos interventions face au SIDA ? 
Quelle stratégie auriez-vous à suggérer aux médias gais qui voudraient 
en faire plus avec presque rien comme le Gouvernement du Québec ne 

finance plus rien en prévention SIDA ?
Dʼabord, sans mʼimmiscer dans votre vie politique, il mʼapparaît important 
que les pouvoirs publics financent de grandes campagnes de prévention, 
mais aussi de solidarité car les séropos sont de plus en plus stigmatisés 
même chez les gais. Je le répète : le sida se soigne aussi par la politique. Et 
sans argent de lʼEtat, pas de campagnes !
Ensuite, je crois quʼil faut aussi faire de la visibilité : donner la parole à ceux 
qui vivent avec ce virus. Beaucoup de gens se cachent : il faut leur donner 
des raisons dʼespérer en montrant que dʼautres séropos arrivent à vivre à la 
lumière avec le sida.

Dernièrement, vous annonciez sur les ondes de la télé française que 
vous souhaitiez devenir candidat aux élections municipales de Paris en 
2007. Comme le Maire de Paris a un pouvoir politique considérable 
aussi important dans certains domaines que le Président de la 
République, quels changements apporteriez-vous à la cité de Paris 
comme homosexuel en sachant que votre opposant est lʼactuel maire 

homosexuel de Paris, M. Delanoë ?
Je souhaite quʼon fasse de la politique autrement en France et à Paris. Jʼai 
beaucoup dʼamitié et dʼadmiration pour Bertrand Delanoë mais jʼai aussi 
une vision différente de Paris : plus ouverte, plus à lʼavant-garde, moins 
frileuse et repliée sur elle-même comme elle tend à le devenir. Je veux 
apporter plus dʼimagination architecturale : Paris ne doit pas être quʼun 
musée immuable mais un musée de la vie de nos vies. Pour les gais, je suis 
aussi sidéré quʼune grande capitale comme Paris nʼait toujours pas un vrai 
centre gay et lesbien avec des moyens importants.

Vous avez une énergie absolument incroyable, vous êtes présent sur 
toute la France et vous parcourez de longues distances pour toujours 
être au coeur de lʼaction politique et sociale, comment arrivez-vous à le 
faire sans vous épuiser et quand aurez-vous le sentiment dʼavoir réussi 

votre mission ?

Je crois que si je vis encore, cʼest bien parce que je nʼai jamais baissé les 
bras, parce que je cours toujours… Jʼai entamé mon 11e tour de France 
depuis 1995 pour convaincre les élus français de se battre contre le sida et 
pour plus de tolérance dans notre société. Je mʼarrêterai le jour où jʼaurai 
convaincu mes collègues. Malheureusement, je crois que jʼai encore du 
boulot même si parfois jʼaspire à trouver une relève…. Mais, rassurez-vous, 
jʼai toujours envie de me battre pour convaincre !

Je nʼai jamais connu Amsterdam au printemps, un livre bouleversant 
qui mʼa touché et qui mʼa replongé dans la lutte contre le SIDA, est-ce 
que jʼai raison de croire quʼil sʼagit non pas dʼun livre sur une triste 

condition médicale mais le récit dʼun espoir social ?
Ce livre est dʼabord un hommage et une lettre dʼamour à Hubert qui, certes, 
mʼa contaminé mais qui, surtout, en mourant mʼa aussi donné une force 
considérable : celle de vivre pour deux. Cʼest un livre qui commence mal 
puisque la première partie sʼintitule le cimetière de mes illusions perdues 
mais qui finit dans lʼespoir puisque lʼavenir dure toujours….Il sʼagit aussi 
dans ce livre, outre dʼy parler de mes rencontres politiques, dʼexpliquer le 
quotidien dʼune personne qui vit depuis 20 ans avec le sida, dʼexpliquer 
la difficulté de la prise de mes traitements, mes inquiétudes bien sûr mais 
surtout aussi mes espoirs. Ce livre, cʼest une ode à la vie !

Site internet officiel de Jean-Luc Romero
www.jeanluc-romero.com

Site du parti politique “Aujourd’hui Autrement”
www.aujourdhui-autrement.com

Site internet du groupe “Élus Locaux contre le SIDA”
www.elcs-asso.com





Le quartier Ville-Marie de Montréal
Une dynamique urbaine en pleine effervescence

Par: Christian Abboud

Immobilier
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L̓ ouverture du bâtiment du Prêt dʼHonneur (résidences étudiant, angle 
St-Laurent et René Lévesque), lʼaménagement du Parc de la Paix, ainsi 
que du plan de développement du Quartier des Spectacles, contribueront à 
rafraîchir la clientèle dʼun secteur en mal de renouveau. Finalement, lʼachat 
de plusieurs terrains situés à lʼest de la rue Ste-Dominique et au sud de 
Ste-Catherine par lʼUQAM signale la venue de nouveaux développements 
universitaires, une initiative qui mettra définitivement un terme à la 
vocation de quasi-débauche que sʼest donnée ce quadrilatère pourtant riche 
en architecture patrimoniale (rue St-Laurent/Ste-Catherine). 

Les autorités municipales ont clairement exprimé leur désir de contribuer 
financièrement à rafraîchir le secteur, notamment par une série de mesures 
visant à créer le Quartier des Spectacles et lʼattribution de subventions à la 
construction résidentielle, toutefois lʼétonnante décision de lʼarrondissement 
de permettre lʼouverture dʼune piquerie sur la rue Ste-Dominique relève 
plus de la cacophonie bureaucratique que de lʼincohérence des politiques 
municipales. 

La profonde opposition au projet, manifestées par les résidents, contribuera 
à faire renverser cette décision dʼimportance pour finalement redonner au 
secteur toute la qualité esthétique qui correspond à lʼemplacement urbain de 
choix de lʼarrondissement Ville-Marie. 

L̓ impact des méga projets cités ci-haut sera considérable. La Ville 
évolue à un rythme sans précédent depuis les années 70, une activité qui 
favorise le quartier Ville Marie et tous ses habitants. En plus dʼamener 
une clientèle de qualité dans le secteur et les services que cette nouvelle 
population demandera, le nouveau dessin urbain du quartier contribue 
déjà à faire de Ville Marie le secteur le plus dynamique de Montréal.

La Ville de Montréal jouit dʼune 
vague de développement urbain 
dʼenvergure, mouvement initié 
au début des années 2000 par 
une croissance de la demande 
résidentielle à laquelle les 
promoteurs ont répondus avec 
la mise en chantier de plusieurs 
immeubles de qualité. Aujourdʼhui, 
les autorités publiques et 
universitaires vont de lʼavant avec 
des projets de développement 
majeurs, ajoutant ainsi lʼingrédient 
nécessaire à une redynamisation 
complète du centre ville de 
Montréal.

Suite aux tergiversations politiques 
qui ont coloré les journaux pendant 
plusieurs mois, lʼannonce officielle de la 
construction du nouveau CHUM sur le 
site de St-Luc donne le ton au momentum 
de développement qui se créé à Montréal.

Le méga chantier de construction deviendra un pôle dʼactivité économique 
dʼenvergure avec un budget projeté qui frise les 2 milliards de dollars. Une 
fois construit, la technopole de la santé amènera une densité de population 
qui favorisera lʼémergence de services commerciaux de qualité tout autour 
du grand centre de la santé. De plus, la cicatrice urbaine créée par lʼautoroute 
720 disparaîtra sous les bâtiments érigés par lʼUniversité de Montréal, reliant 
définitivement le Vieux Montréal (Centre Ville économique de Montréal au 
début du siècle dernier) et le Centre Ville moderne dans un seul ensemble 
cohérent et intégré. Le résultat sera un quartier mieux développé, plus convivial 
et surtout plus esthétique pour les travailleurs et résidents de Ville Marie.

L̓ ouverture récente de la Grande Bibliothèque Nationale, à lʼangle des rues 
de Maisonneuve et Berri, contribue également à réinventer le quartier Ville 
Marie. Avec la GBN sʼimplante dans le secteur tout notre savoir national, 
un site qui sera privilégié par nombre de visiteurs. L̓ architecture ambitieuse 
de lʼimmeuble contribue déjà à rafraîchir le quartier avec un symbole 
esthétique controversé mais représentatif de la pensée Montréalaise 
dʼaujourdʼhui, portée sur lʼavenir et la nouveauté.

L̓ Université du Québec à Montréal a récemment fait lʼannonce du 
redéveloppement complet du quadrilatère faisant face à la GBN (Berri/St-
Hubert/Maisonneuve/Ontario) avec la construction dʼimmeubles de cours, dʼune 
grande tour à bureau ainsi quʼune résidence pour étudiants, un investissement de 
plus de 300 millions de dollars. Du côté développement privé, les développeurs 
Aqualini (Le District) et AppLoft (Le Broadway) terminent la mise en marché 
de complexes résidentiels neufs totalisant plus de 350 unités haut de gamme 
sur le quadrilatère St-Laurent/René-Lévesque/de Bullion/Ste-Catherine. Ces 
constructions auront pour effet dʼéliminer dʼimportants terrains vacants, 
territoires de prédilection pour le trafic de prostitution et de drogue, et ainsi 
remplacer la clientèle de rue par une communauté de résidents urbains de qualité.



Logo, la nouvelle chaîne améri-
caine pour les homos
Par Pascal RICHE

A Washington, une des plus larges minorités de la population américaine était encore sous-
représentée sur le câble américain : les homosexuels. Anomalie dʼautant plus surprenante, 
en terme de marketing, que les gays ont un pouvoir dʼachat élevé. 

Après avoir joué avec leur machine à calculer, les responsables de MTV ont décidé de ré-
parer cette lacune. Ils ont lancé jeudi la chaîne Logo, avec pour cible les gays et lesbiennes 
de 25-49 ans. Logo parlera de leur vie, le sexe sera très secondaire. Depuis quelques années 
déjà, lʼhomosexualité sʼest installée dans le paysage audiovisuel sans grande controverse. 

L̓ émission Queer Eye For a Straight Guy (chaîne Bravo), les séries Queer As Folk (Show-
time) et The L Word (Showtime) ont rencontré un grand succès, de même que des sitcoms 
comme Will and Grace (NBC). Deux chaînes câblées gays ont déjà été lancées, Here ! en 
2002, et Q en octobre. Mais elles nʼont pas la force de frappe de Logo, qui sʼappuie sur le 
géant Viacom.

Culture
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Le Point (Montréal): Poursuite judiciaire contre le magazine La Voix 
du Village pour concurrence déloyale

La revue Le Point annonce que suite à une longue enquête portant sur 
certaines pratiques commerciales du magazine montréalais La Voix du 
Village Inc., publié par Prestige Média inc. et lʼÉditeur Sylvain Sourdif, 
une poursuite à la Cour du Québec a été déposée afin dʼobliger “La 
Voix” à cesser ses activités trompeuses face au marché publicitaire gai 
québécois.

En effet, le dossier comporte les aspects suivants qui ont fait lʼobjet de 
la poursuite déposée dans le district judiciaire de Montréal fin juin 2005: 
Fausses factures fournies aux clients pour garantir un faux tirage (quantité 
de magazines), faux tirage de 30,000 revues, utilisation illégale du logo 
de certification CCAB alors que “La Voix” nʼa jamais été certifiée sur 
son tirage ni sur sa distribution, témoignage de lʼimprimeur sur le tirage 
non conforme à la réalité et autres détails sur des fausses informations 
transmises aux clients par lʼÉditeur de “La Voix”.

La revue Le Point, publication québécoise pour hommes, tout comme 
la revue Fugues à lʼorigine, souhaite se dissocier de tels agissements 
et suite à de longs mois dʼintenses négociations infructueuses avec les 
représentants de “La Voix”visant à ramener une éthique commerciale 
acceptable face aux clients floués, préfère mettre cette affaire dans les 
mains dʼun Tribunal neutre qui pourra statuer sur la situation et forcer 
La Voix à prendre les mesures apprpriées, incluant le remboursement 
à ses clients de la surfacturation conséquente. À noter que les clients 
floués par le tirage dʼun magazine peuvent obtenir le remboursement de 
leurs factures publicitaires et porter plainte à lʼOffice de la Protection du 
Consommateur du Québec au www.opc.gouv.qc.ca

Enfin, le Bureau Canadien de la Concurrence a été saisi de lʼaffaire et une 
imposante preuve de plus de 400 pages, a été déposée au bureau. Cette 
affaire est à suivre et la prudence est requise face à la situation.

Un avis juridique cinglant à lʼencontre de la 
Voix du Village!
Le Point a consulté une firme spécialisée en droit des affaires et voici 
ses conclusions:

Vous nous avez confié le mandat dʼexaminer le portrait juridique de 
certaines pratiques dʼaffaires utilisées par des entreprises oeuvrant dans 
votre domaine, soit lʼédition de magazine à distribution gratuite. L̓ opi-
nion juridique que nous émettons ici est directement tributaire des faits 
que vous nous avez rapportés et elle pourrait varier sʼil advenait que des 
renseignements pertinents nʼaient pas été portés à notre attention ou si 
nous avons une mauvaise compréhension des faits que vous nous avez 
exposés. Les éditeurs de parutions à distribution gratuite dépendent pres-
que uniquement des revenus quʼils tirent des publicitaires qui acceptent 
de placer une annonce dans leur magazine. Partant de ce concept de base, 
vous nous avez interrogé sur la portée de la responsabilité légale des édi-
teurs quant à leurs représentations ou promesses faites à ces publicitaires. 

Rappel sommaire des faits :
De façon plus précise, vous nous avez rapporté quʼun de vos concurrents 
prétend avoir un tirage nettement supérieur à la réalité afin dʼattirer des pu-
blicitaires et de sʼapproprier de façon déloyale dʼune part du marché. Nous 
avons constaté que cette entreprise a utilisé à lʼintérieur de plusieurs de ses 
numéros le logo « CCAB » qui émane de BPA Worldwide Media. 
BPA Worldwide Média est une entreprise prestigieuse et indépendante de 
certification spécialisée dans le domaine des médias. Il appert quʼun maga-
zine qui veut apposer le logo de « CCAB » à lʼintérieur de ses pages doit être 
un membre en règle de cette organisation, doit avoir subi une vérification 
avec succès et doit publier un nombre suffisant dʼexemplaires. Nous avons 
pris connaissance de la lettre de monsieur Matt Pasquale du CCAB qui men-
tionne clairement que votre concurrent « délinquant » nʼétait pas membre en 
règle de leur organisme en date du 1 décembre 2004 et quʼil nʼa jamais été 
membre CCAB. En conséquence aucune utilisation du logo « CCAB » nʼest 
permise et aucune représentation à lʼeffet que cette entreprise est membre 
CCAB nʼest autorisée par ce tiers certificateur. Au surplus, le courriel éma-
nant dʼun des administrateurs de votre concurrent à lʼeffet que son entreprise 
nʼest pas certifiée CCAB constitue un aveu extrajudiciaire important.

Vous nous avez de plus mentionné que cette entreprise concurrente repré-
sentait à ses clients que son magazine était imprimé à 30 000 exemplaires 
chaque mois. Nous avons dʼailleurs pris connaissance dʼun document qui 
semble émaner de votre concurrent et qui mentionne clairement que ce men-
suel gratuit est : imprimé à 30 000 exemplaires, distribué dans 400 points de 
chute, dans 300 présentoirs de distribution et que la première certification 
CCAB fut pour le mois de septembre 2004. Dʼaprès les renseignements que 
vous nous avez fournis, ces informations de vente sont totalement inexactes, 
voire fallacieuses et elles induisent en erreur. Vous nous avez mentionné 
avoir eu la confirmation que le tirage de ce concurrent nʼavait jamais été 
supérieur à 20 000 exemplaires mensuels. 

Responsabilité civile :
Nous comprenons que le domaine de lʼédition est extrêmement compétitif 
mais néanmoins les règles élémentaires de droit sʼappliquent.  Les publi-
citaires qui ont acheté des espaces de publicité dans le magazine de votre 
concurrent ont conclu des contrats au sens du Code civil du Québec. La 
bonne foi, les représentations exactes, le consentement éclairé et la rencon-
tre de la volonté des parties sont des concepts obligatoires qui sʼappliquent 
directement à ces contrats de publicité. Les fausses représentations sur le 
tirage du magazine représentent des faits qui ont pu vicier le consentement 
des publicitaires. Le consentement nʼétant pas éclairé au sens de la Loi, les 
parties lésées pourraient réclamer la nullité du contrat et la remise en état 
des parties ou la réduction de leurs obligations.  Nous sommes dʼavis que les 
publicitaires qui ont été bernés par votre concurrent pourraient prendre des 
recours contre celui-ci pour faire annuler les contrats ou pour faire réduire 
les obligations qui en découlent. Les éléments nécessaires à une poursuite 
en remboursement sont tous présents, soit la faute, le dommage et le lien de 
causalité. En conséquence, en toute probabilité, ils auraient gain de cause. 
Nous espérons que cette opinion juridique réponde à vos interrogations. 
Veuillez agréer, monsieur Chayer, lʼexpression de nos sentiments distingués. 

COMMUNIQUÉ ALERTE
Poursuites judiciaires contre La Voix du Village!
La publication fait face à de nombreuses poursuites autant à la Cour du Québec quʼau Bureau de la Concurrence du Canada

Par: Le Point

http://www.opc.gouv.qc.ca




Société
Le phénomène des danseurs nus
Jʼhabite le Village, jʼy sors et mes amis sont en majorité gais. Pourtant, je suis straight. Est-ce possible de parler de gais lorsquʼon est straight, 
sans glisser dans lʼhomophobie, ni déraper vers une apologie de lʼidentité gai? 

Par: Alain Hochereau

Parler pour le plaisir dʼéchanger autour de sujets qui nous concernent 
tous, gais ou lesbiennes comme straights, hommes comme femmes. 
Chronique dʼun regard hétéro, mais peut-être pas si straight que ça.

Lorsque je suis arrivé à Montréal, il y a de ça déjà quelques années, on mʼa 
« initié » aux bars de danseuses. Ça peut paraître anodin pour un straight 
du cru et même, sans intérêt pour un gai dʼici, mais pour lʼeuropéen que 
jʼétais, cʼétait toute une expérience, presque métaphysique. Toucher du bout 
des yeux, du bout des doigts, mais jamais de lʼextrémité que toute cette 
stimulation visuelle éveille le plus. Un vrai supplice! 

Pourtant, pour nous-autres dʼAmérique du Nord, aller dans un bar de 
danseuses ou de danseurs serait plutôt un passe-temps agréable et, somme 
toute, très bon-enfant. On va prendre un verre avec des amis, on jase, on 
plaisante, on tapote amicalement des fesses, on caresse gentiment un 
sein, un pénis, mais presque par inadvertance, en tout cas, sans arrière 
pensée, aucune. Dʼun autre côté, on entend dire des choses inavouables, 
par exemple, que le milieu de la danse nue serait lié à la drogue et à la 
prostitution, que les clients nʼauraient pas toujours des motivations très 
saines, que les danseuses ne seraient pas si étudiantes que ça et que les 
danseurs des bars gais ne seraient pas toujours très gais. Mais, rien ne le 
prouve…

Un métier vieux comme le monde.
Depuis quand danse-t-on nu? Diffi cile de le savoir, sauf si lʼon croit les 
mythes… Au Ier siècle avant Jésus Christ, il y aurait une certaine Salomé, 
qui aurait dansé une « danse des sept voiles », érotique avant lʼheure, 
devant le tétrarque de Galilée, Hérode Antipas. Mais cʼest une histoire trop 
abracadabrante pour être vraie. Salomé aurait été la petite nièce dʼHérode 
quʼelle aurait voulu séduire pour obtenir la tête de lʼélu de son coeur, 
Saint Jean-Baptiste, qui se refusait à elle parce quʼil dénonçait lʼadultère 
incestueux de la mère de la danseuse qui avait épousé en deuxième noce 
son propre oncle. Dʼailleurs, lʼexpression « Danse des Sept Voiles » ne date 
pas de lʼépoque, puisque cʼest Oscar Wilde qui lʼa inventée, en donnant 
plus tard lʼidée à Richard Strauss de composer son opéra. De toute façon, 
au Ier siècle avant Jésus Christ, les princesses ne dansaient pas devant les 
hommes…
Dans son livre très bien documenté sur lʼhistoire du Striptease (1), Rachel 
Shteir indique que « le striptease est au départ un divertissement typiquement 
américain, né à la fi n du XIXeme siècle, qui sʼest épanoui de lʼâge dʼor du 
Jazz jusquʼà la révolution sexuelle des années 60 ». Plus la société était 
puritaine, plus les bars de danseuses avaient du succès. Mais, on parle bien 
de danseuses, pas de danseurs. En ce qui concerne ces derniers, on assiste à 
un phénomène inverse. Cʼest à partir du moment où la société commence à 
se libérer, avec notamment lʼémergence des mouvements gais et féministes, 
que les spectacles de danseurs nus se multiplient. Les bars de danseurs 
deviennent plus populaires dans les « Villages » nouvellement constitués 
et, pour les femmes, des groupes apparaissent, comme les Chippendales en 
1979 et les Dreamboys en 1988. A Montréal, le Campus a 20 ans et le 281 
date de 1980. 

Qui va voir les danseurs?
Comme tout le monde le sait, il y a de tout dans les bars de danseurs. Des 
vieux, des jeunes, des beaux et des moins beaux. On y est tous allé à un 
moment donné, que lʼon soit homme ou femme, toutes orientations sexuelles 
confondues. Pourtant les motivations varient beaucoup en fonction de chacun.

Dans une étude sociologique sur les danseurs nus (2), Michel Dorais et 
Simon Louis Lajeunesse écrivaient que « les danseurs nus identifi ent 
dʼemblée deux types de clients ; les « cochons », qui essaient de les tripoter 
au maximum en les payant le moins possible, et les « amicaux », qui « 
ont plus besoin de parler que de toucher, qui viennent nous raconter leurs 
problèmes » ». En fait, après avoir interrogé différents gérants de bar de 
danseurs, il en est ressortit que lʼon va voir les danseurs, soit pour assouvir 
un fantasme (voyeurisme, domination psychologique), soit tout simplement 
pour prendre un verre, soit encore pour y trouver une oreille attentive. 

Eh oui, cʼest ainsi! Dans notre monde de solitude, on nʼa souvent guère le 
choix que de confi er nos petites angoisses et nos grands rêves dʼamour à 
notre analyste ou à… notre danseur attitré. Car lorsque le danseur nu se fait 
psychologue, il a ses clients réguliers. Les hommes autant que les femmes 
peuvent passer (et payer!) des heures à écouter cette voix caressante et à 
se baigner dans ce regard doux comme un doudou qui nous fait croire 
que, nous aussi, nous avons droit à notre part de tendresse. Néanmoins, les 
clients qui ont besoin dʼécoute restent minoritaires. Dans lʼarticle de Michel 
Dorais (2), un danseur nommé Billy fait remarquer que « ceux qui parlent, 
qui te prennent quasiment pour un psychologue, qui ont juste besoin dʼune 
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 Les danseurs aussi font semblant. Ils nous font croire à la séduction, 
à lʼamour presque. Au 281, ils sont tous straights et dans le Village, ils 
sont tous gais... paraît-il. En fait, on mʼa confié que 75% des danseurs 
pour hommes seraient straights. Dʼailleurs, ça tombe plutôt bien, puisque 
beaucoup de straights fréquentent les mêmes bars. Ce sont souvent des 
pères de famille qui se retrouvent coincés entre leurs responsabilités et leur 
désir qui nʼest pas toujours très clair dʼailleurs. 

Et puis, il y a les isoloirs, qui nʼisolent pas vraiment parce quʼon les laisse 
ouverts, histoire de montrer quʼon nʼa rien à cacher, même si on sʼisole 
pour ça. Et puis, il est interdit de toucher, et de toute façon les danseurs sont 
straights. Donc, on suppose quʼil ne se passe jamais rien, même si on nʼen 
croit pas un mot.

Un bar de danseur cʼest un monde dʼillusions, une sorte de cirque de 
lʼérotisme facile. Mais, cʼest aussi tout simplement un endroit où lʼon ne 
fait que passer (ce nʼest que dans la journée que les clients sʼéternisent), 
où lʼon prend du bon temps, où lʼon vit ses « bas instincts » de bête, bien 
innocemment, sans faire de tort à qui que ce soit et sans que personne ne 
porte de jugement. Comme le dit Gary, le sémillant propriétaire du Campus, 
« Il y a dans les bars de danseurs une grande ouverture dʼesprit, tant du côté 
des danseurs que du côté des clients. Ici, on ne juge pas le monde ». Après 
tout, la vie est souvent une affaire de petits faux-semblants bien inoffensifs. 
Et si les bars de danseurs existent, cʼest sans doute quʼon en a besoin. Alors, 
laissons-nous aller et allons voir les danseurs…

(1) Striptease: The Untold History Of The Girlie Show, Rachel Shteir, 
Oxford University Press, Octobre 2004.

(2) Intimité à vendre : comment devient-on travailleur du sexe?, Michel 
Dorais et Simon Louis Lajeunesse, Revue Sociologie et Société, 2003

présence, cʼest seulement 15 à 20 % des clients ». Pour les autres, dans le 
cas de Billy, « tʼes comme un morceau de viande, ils essaient de te toucher 
le sexe, même si je les avertis quʼils vont trop loin là, ils arrêtent pas ». Et 
cʼest sans doute la différence majeure qui existe entre les hommes et les 
femmes face à un danseur nu. 

Regard dʼhomme, regard de femme.
Pour nous les hommes, cʼest plus fort que tout. Il faut quʼon touche, quʼon 
sʼapproprie. On doit avoir conservé beaucoup dʼenfance en nous pour avoir 
un tel besoin de préemption et de mettre dans la bouche tout ce qui passe 
près de nous… Les femmes, elles, ont des besoins plus fantasmagoriques. 
« Elles vont se faire séduire, mais elles ne veulent pas aller plus loin », 
mʼa confié Steeven, le gérant des danseurs du 281. Dʼailleurs, que ce soit 
dans les bars de danseurs pour femmes ou dans ceux du Village lors des 
ladiesʼnights, les danseurs se mettent peu nus et ne sont que rarement en 
érection. Les femmes préfèrent lʼérotisme de la suggestion à lʼévidence 
brutale dʼun homme bandé. Et elles sont friandes de spectacles. Au 281, les 
danseurs travaillent de véritables chorégraphies à la Chippendales. Cʼest 
tellement pris au sérieux que Steeven mʼa révélé que deux chorégraphes du 
Cirque du Soleil participent depuis peu à lʼélaboration des chorégraphies du 
bar.  L̓ objectif avoué du 281, a rajouté le gérant, est de faire « un spectacle 
cabaret à connotation érotique ». Dʼailleurs, le spectacle nʼest pas que sur la 
scène, il est dans la salle. On se tortille sur sa chaise, on hurle, on trépigne. 
Cʼest digne dʼune foire aux bestiaux. L̓ avantage cʼest que ça rend les 
soirées nettement plus animées et bon-enfants que dans les bars de danseurs 
pour hommes ou les bars de danseuses. Par ailleurs, toute cette frénésie 
électrise les danseurs et rend leur performance meilleure. « Plus elles crient, 
plus on a envie dʼen donner, plus on a du fun, meilleur on devient et ça les 
fait crier encore plus! », résume Steeven.

Cʼest une dynamique danseur/public qui est absente chez les hommes. 
Dʼailleurs, jʼai pu constater que les danseurs du Village ont aussi peu de 
sensualité et dʼimagination dans leur façon de bouger que les danseuses 
nues que jʼai vues ailleurs. Comme quoi, quʼon soit straight ou gai, les 
hommes sont tous les mêmes. On veut voir de belles fesses, peu nous 
importe quʼelles sachent bouger correctement. Sois belle et ne bouge 
pas, pour que je puisse tʼattraper! Car même si les danses contact sont 
officiellement interdites dans le Village, ça nous trotte tous dans la tête 
de faire quelque chose de plus intéressant avec ces petites fesses qui se 
trémoussent devant nous que de juste regarder. Chez les straights, on ne 
va dʼailleurs pas sʼenfermer dans des isoloirs exiguë et inconfortables pour 
rien! Cʼest sans doute dommage dʼêtre si dépendant de ce quʼon a entre les 
jambes. Ça nous empêche de jouer. Les femmes, qui nʼont pas ce problème, 
sʼen donnent à coeur joie. Steeven du 281 et Normand le gérant de lʼAdonis 
(ouvert aux femmes trois soirs par semaine) mʼont tous les deux dit quʼavec 
les femmes, les débordements sont monnaie courante. « Elles arrivent sans 
bobette, elles se frenchent entre elles, juste pour exciter les danseurs ». Avec 
les femmes, le jeu de la séduction (pas toujours très raffiné, certes) existe 
dans les deux sens, du côté des danseurs, comme du côté des spectatrices. 
Nous les hommes, on ne veut pas sʼattarder à séduire, on veut consommer. 
Le témoignage de Billy dans lʼétude de Michel Dorais (2) est à cet égard 
éloquent. « Danser pour les hommes ou pour les femmes, cʼest pas la même 
ambiance, du moins pas pour moi. Avec les femmes, cʼest plus facile, tʼas 
quʼà jouer au séducteur ; tandis quʼavec les hommes ça va être plus sexe, 
plus provocateur… ». Pourtant, on sʼen cache. Il ne faudrait pas passer pour 
un monstrueux obsédé. Alors, on fait semblant…

Faisons semblant
Cʼest vrai que les femmes simulent beaucoup. Pour paraître très excitées, 
elles hurlent à lʼorgasme et deviennent exhibitionnistes. Pour les hommes, 
cʼest le contraire. On fait semblant de ne pas être excité du tout. Alors, on 
ne dit pas quʼon va voir des hommes nus (ou des femmes nues), on va 
simplement prendre un verre dans un bar de danseurs, même si on sait très 
bien quʼil nʼy en a aucun qui sache danser.  On ne regarde pas non plus ce 
superbe appendice qui se dresse vers nous comme une offrande, on prend un 
air dégagé, presque distrait et on sirote sa bière en plaisantant avec son voisin.



ÉPOPÉE EN AMÉRIQUE,  LA SÉRIE SUR LʼHISTOI-
RE DU QUÉBEC, DÉSORMAIS EN COFFRET DVD
Par: Imavision

DVD
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La magnifique saga, ÉPOPÉE EN 
AMÉRIQUE, réalisée par Gilles 
Carle et gagnante de trois prix Gé-
meaux, est désormais disponible en 
magasin en coffret de quatre DVD 
et sur le site www.imavision.com au 
coût de 49,95 $.    Dʼune durée ap-
proximative de 13 heures, le coffret 
DVD, contenant 13 épisodes dʼune 
heure, relate les faits marquants de 
lʼhistoire du Québec. Jacques La-
coursière, historien et  communica-
teur, raconte avec fougue et passion 
le récit de cet extraordinaire voyage 
depuis les débuts de la colonie jus-
quʼà notre époque.   ÉPOPÉE EN 
AMÉRIQUE est la plus belle série 
télé jamais produite sur notre his-
toire populaire et la découverte et 
le développement de lʼAmérique 
tout entière – 13 heures de recons-
titutions saisissantes, dʼillustrations 
et de documents vidéo impression-
nants illustrant lʼévolution politique,  
économique, sociale et culturelle de 
nos ancêtres et de ses premiers occu-
pants.  En supplément, les vidéophi-
les apprécieront « Avant-première », 
un court documentaire qui  présente 
la réflexion des auteurs et du réa-
lisateur à lʼégard de cette grande 
série.  À  PROPOS DʼIMAVISION 
Distributeur de DVD et de vidéos 
dʼémissions de télévision et de pro-
duits de divertissement maison de 

haute qualité en Amérique du Nord 
et en Europe, IMAVISION  offre un  
répertoire  de  plus de  300  titres  de  
qualité  supérieure  et  de  divertisse-
ment  de  haut  calibre.  Dans  sa sec-
tion « documentaire », on retrouve, 
entre autres, Insectia 1, Insectia 2, 
Histoire du monde et  Jean-Paul II 
– sa vie, son époque.   Elle possède 
un réseau de distribution considé-
rable, qui comprend les commerces 
de détail, les  chaînes de télévision, 
Internet, le télémarketing et toutes 
les autres techniques de marketing 
direct.    Au cours de ses 15 années 
dʼexistence, IMAVISION a acquis 
une solide réputation de joueur 
incontournable dans le marché du 
divertissement et de la télévision. 
Partout en Amérique du Nord et 
en Europe francophone, elle bâtit 
des alliances avec des producteurs 
de films et de télévision  pour la 
distribution DVD de leurs produits 
les plus populaires.  

LES GRANDS 
C L A S S I Q U E S 
DE CLAUDE LE-
LOUCH DÉSOR-
MAIS DISTRIBUÉS 
EN PRIMEUR AU 
CANADA ET AUX 
ÉTATS UNIS
IMAVISION ajoute, à compter 
dʼaujourdʼhui, un petit joyau à sa 
rubrique LES GRANDS CLASSI-
QUES DU CINÉMA FRANÇAIS 
– un premier coffret collection 
DVD des films de CLAUDE LE-
LOUCH. 

Le coffret de trois DVD contenant 
six films est désormais disponible 
sur le site www.imavision.com 
et dans les grands magasins. Au 
Québec, la sortie de films de Claude 
Lelouch en format DVD est une 
première. « Claude Lelouch est 
reconnu comme lʼun des plus 
brillants réalisateurs de sa géné-
ration et un merveilleux conteur.  

Avec près dʼune cinquantaine de films à son actif, il sʼest créé une solide 
réputation internationale.  Ses films nʼont jamais laissé le public indiffé-
rent.  Nous ne pouvions pas ne pas le compter parmi nos grands classiques. 
Nous sommes dʼautant plus fiers car ses films seront dorénavant tous à 
la même adresse chez IMAVISION » a déclaré Pierre Paquet, président 
dʼIMAVISION. 

Les films de Claude Lelouch ont pour trame de fond les situations sociales, 
humaines et amoureuses les plus diverses.  Ils sont à la fois touchants, 
poignants, rocambolesques et drôles. 

Et cʼest là toute la force et la profondeur des scénarios de Claude Lelouch 
qui explore avec un talent inégalé les multiples facettes du genre humain. 
Ainsi, le coffret collection double regroupe trois des premiers et trois des 
plus récents films de Claude Lelouch en versions française et anglaise 
– HOMMES, FEMMES MODE DʼEMPLOI (MEN, WOMEN :  A USERʼS 
MANUAL); MARIAGE (MARRIAGE); IL Y A DES JOURS...ET DES 
LUNES (THEREWERE DAYS AND MOONS); LE CHAT ET LA SOU-
RIS (CAT AND MOUSE); LA BELLE HISTOIRE (THE BEAUTIFUL 
STORY); et SMIC SMAC SMOC.
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Culture
6ème Festival des Arts réussi!
Par: Montréal en Arts

Nourribêtes: une faillite 
odieuse et insensée!

Par: Le Point
Un événement insensé sʼest produit à la fi n juin dans le Village. 
Insensé par que les personnes impliquées, qui se targuaient dʼêtre 
intègres et professionnelles avec les animaux, sont à lʼorigine 
dʼune faillite de plus de 60,000$ envers des fournisseurs mais 
pire, on a abandonné sur place, sans soins ni compassion, des 
animaux fragiles. Cʼest pourtant ce que Le Point a été en mesure 
de constater en entrant dans les lieux abandonnés la veille par 
Michel Daudelin, administrateur de Nourribêtes Montréal inc. sis 
au 1205 Ste-Catherine Est à Montréal. Non seulement on avait 
fermé les portes sans payer les fournisseurs, en ayant bien pris soin 
de vider la place avant de faire faillite, on avait surtout abandonné 
des dizaines de poissons dont certains se nourrissaient à même la 
carcasse des autres poissons morts faute de nourriture. Voilà de 
quoi avoir honte, un animalier à lʼorigine de cruauté envers des 
animaux. Fierté gaie mon oeil Monsieur Daudelin!!!

Montréal, le 6 juillet 2005 – La 6e édition du Festival Montréal 
en Arts a eu un succès plus quʼappréciable. Les artistes et 
artisans ont su charmer, par leurs œuvres, plus de 360 000 
amateurs dʼart et de culture. Ce Festival a encore prouvé 
quʼil est un incontournable dans lʼunivers des arts et quʼil est 
accessible à tout le monde.

Pour la toute première fois, des prix ont été décernés lors de ce fameux 
événement. Les membres du jury, composé de professionnels du milieu 
des arts, ont sélectionné plusieurs artistes de haut calibre.

LE GRAND PRIX DU FESTIVAL MONTRÉAL EN ARTS 2005 (toutes 
catégories) - L̓ artiste Marie-Danielle Leblanc a reçu le Grand Prix du 
Festival. Un Voyage à Paris pour deux personnes (valeur 5 000 $) lui a été 
offert par Terre des Hommes, en collaboration avec Exotic Tour.

PRIX EXCELLENCE (toutes catégories) - L̓ artiste Daniel Erban a reçu 
un prix de 1 000 $ offert par lʼArrondissement de Ville-Marie (remis par 
Robert Laramée, conseiller de St-Jacques)

PRIX ARTS VISUELS - Les artistes (ex-aequo) Jacques Clément et 
Amélie Proulx ont reçu 500 $ chacun. Ce prix est offert par la Corporation 
KUKLA, en collaboration avec la cie Bétonel.

PRIX MÉTIERS DʼART - L̓ artiste Caroline Beale a reçu un prix dʼune 
valeur de 1 000 $ de lʼAgence de voyage Terre des Hommes.

PRIX GALERIE-VERNISSAGE-EXPOSITION pour 2006 - Gagnante 
du vernissage et exposition à la galerie CRU:  Marie-Hélène Bellavance 
- Gagnante du vernissage et exposition à la galerie dentaire: Isabelle 
Trudel-Benoit.

Mentions dʼhonneur du jury à Hector Ledesman, Léonel Jules, Marleen 
Provençal, Yvon Goulet, Daniel Jean Primeau, Francis Dubois Torres, 
Alexandre Semenov, Mathieu Gnocchini et Marie Sylvestre.

COUP DE CŒUR DU PUBLIC / DESJARDINS - Le lauréat du Coup 
de Cœur du public/Desjardins 2005 est M. Francis Auclair. Prix remis 
par Mme Carole Vincent, adjointe au directeur des Caisses Populaires 
Desjardins du Quartier-Latin.
Détails sur les gagnants au www.festivaldesarts.org
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Nouvelles à Rouyn et aux Iles-de-la Madeleine...
Par: Le Point

Régional

LA VILLE DE ROUYN-NORANDA ADHÈ-
RE À LA COALITION DʼAIDE AUX LES-

BIENNES, GAIS ET BISEXUELS-LES 
Rouyn-Noranda, le 14 juin 2005 – La Ville de Rouyn-Noranda adhère à 
la Coalition dʼaide aux lesbiennes, gais et bisexuels-les de lʼAbitibi-Té-
miscamingue pour reconnaître les droits à lʼégalité et à la différence des 
citoyennes et des citoyens. 

Le conseil municipal a adopté une résolution hier soir pour devenir mem-
ber dʼappui de la Coalition et pose ainsi un geste concret contre toute 
discrimination sexuelle envers les membres de la communauté quelque 
soit leur orientation sexuelle. 

Le maire Jean-Claude Beauchemin est fier que Rouyn-Noranda donne un 
exemple de respect et de tolérance pour favoriser lʼépanouissement de 
tous les membres de la communauté : « Nous sommes tous différents et 
riches de nos différences. Respectons la différence! » La Ville de Rouyn-
Noranda sʼengage elle-même à donner lʼexemple et à combattre les 
comportements et les propos homophobes et discriminatoires, en misant 
dʼabord sur les élus et les employés. Rouyn-Noranda ouvre aussi la porte 
aux autres municipalités et les invite à sʼimpliquer dans le même sens. 
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Culture
Peter Flinsch honoré
Par: Le Point

L̓ artiste Peter Flinsch était à lʼhonneur à la Galerie Dentaire de Montréal, 
située au 1239, rue Amherst, à quelques pas du Village. L̓ artiste connu 
pour ses oeuvres très orientées vers le corps masculin et des esquisses dʼune 
grande pureté était même présent lors du lancement officiel de son exposi-
tion, le même jour que lʼouverture officielle du festival Montréal en Arts. 

Monsieur Flinsch, qui posait très sérieusement sur la photo de droite, 
a fait le bonheur et le délice des nombreuses personnes sur place et a 
su démontrer quʼen plus de maîtriser parfaitement son art, il a aussi un 
sens de lʼhumour formidable. Monsieur Flinsch a eu 85 ans cette année.

Le Point sʼest dʼailleurs procuré une oeuvre de Monsieur Flinsch, alliant 
des tons de terre à des effets métalliques et comme lʼartiste est au summum 
de sa carrière, lʼinvestissement était intéressant.

Pour aller visiter les oeuvres de Monsieur Flinsch avant la fin juillet, 
simplement se rendre à la Galerie Dentaire, sans rendez-vous, et plus de 
25 oeuvres seront sur place soit pour être admirées ou simplement pour 
être achetées.

Profitez-en pour saluer Jean Fortin et le dentiste Marc Raper, les deux 
sympathiques proprios des lieux, de la part du Point.



Une saine critique ne nuit jamais Gilles...
Quand on ne peut plus approcher son député à cause des intermédiaires, il devient urgent de réévaluer le 
message que lʼon souhaite transmettre à la population.

Par: Roger-Luc Chayer, Éditeur

Politique
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À partir de quand est-ce que lʼon peut, comme citoyen, se questionner quant 
à lʼimage projetée par un député? La question est bonne nʼest-ce pas? Cer-
tains de vous diront que cʼest quand il exprime une position, une décision 
ou quʼil agit au Parlement, dʼautres diront que cʼest dans sa gestion quoti-
dienne quʼun député montre son leadership... À mon avis, la critique face à 
un député devrait se faire uniquement pour sa gestion quotidienne, dans sa 
façon de gérer son comté, surtout quand cʼest le personnel politique qui re-
présente le député en question, qui agit en son nom et qui prend les décisions.

Dans le cas présent, déléguer des responsabilités au personnel politique du 
comté est ce quʼil y a de plus normal pour un homme qui est non seulement 
lʼélu de Laurier-Sainte-Marie à Ottawa mais aussi le chef du parti le plus 
populaire au Québec en 2005.

Toutefois, dans la gestion quotidienne et dans les gestes posés par les re-
présentants du comté de M. Duceppe à Montréal, un membre du personnel 
a décidé de créer artificiellement une relation difficile et ardue entre notre 
rédaction et son bureau, même si récemment, M. Duceppe considérait le trai-
tement journalistique de lʼauteur de ces lignes, en période électorale, comme 
exemplaire. Cette personne est Mélanie Houle. Une dame, responsable 
des relations avec les médias pour le bureau de M. Duceppe (incroyable 
mais vrai) qui, franchement, nʼa peut-être plus sa place puisque depuis des 
mois, elle manifeste un mépris envers toutes nos demandes dʼentrevues, de 
rencontres, nos offres de présence dans Le Point etc.  La question nʼest plus 
de savoir si les relations entre Le Point et Monsieur Duceppe sont bonnes? 
Elle sont exécrables et nous savons pourquoi: Mélanie Houle! À moins 
dʼun changement radical dans la façon de faire du personnel de Monsieur 
Duceppe, nous pouvons déjà anticiper des mois difficiles car en agissant 
ainsi à notre endroit, Mélanie Houle nuit non seulement aux relations avec 
les médias homosexuels, ce qui est en soi surprenant pour un député élu par 
une majorité dʼhomosexuels, mais elle arrive à créer un climat tellement 
méprisant que nous pouvons nous questionner sur les conséquences dʼun 
tel comportement. Est-ce que Le Point changera sa position politique à 
cause dʼune mauvaise représentation locale? L̓ idée mʼest passée par la tête. 
Serions-nous mieux représentés localement par le représentant dʼun autre 
parti, même si cela devait aller contre nos aspirations? Je pense que nous 
devrons répondre à cette question dʼici les prochaines élections.
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Brèves
Nouvelles brèves internationales  
Par: Google.news
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LʼÎle-du-Prince-Édouard légali-
sera le mariage gai

L̓ Île-du-Prince-Édouard emboîtera le pas au gouvernement fédéral et lé-
galisera le mariage de conjoints de même sexe, a fait savoir la procureure 
générale de la province, Mildred Dover, mercredi.
La province nʼa pas le choix de sʼajuster à une récente législation fédérale 
qui accorde au mariage de conjoints de même sexe un statut juridique 
équivalent aux mariages hétérosexuels traditionnels. «Nous avons dit dès 
le début que nous nous conformerions si le gouvernement fédéral adoptait 
la loi sur le mariage de même sexe. Il a le pouvoir de définir le mariage», 
a dit Mme Dover. 

La nouvelle a été accueillie comme une agréable surprise par Greg 
Howard, le directeur exécutif de la Commission des droits de la per-
sonne de lʼÎle-du-Prince-Édouard. M. Greg a dit quʼil avait demandé, 
depuis un certain temps, à la province de reconnaître le mariage des 
homosexuels et des lesbiennes, mais que le gouvernement ne sʼétait 
pas engagé. L̓ Alberta, le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest 
sont les seules autres juridictions à ne pas avoir reconnu le mariage gai.

 Le reggae face aux accusa-
tions dʼhomophobie

Le monde du reggae est sous le choc. L̓ annonce de lʼannulation du 
Garance Reggae Festival, prévu le 2 juillet, en raison des paroles 
homophobes tenus dans certaines chansons par Sizzla, tête dʼaffiche 
de la manifestation, suscite une émotion considérable. Rassemblement 
emblématique depuis quinze ans, ce concert réunissait chaque année à 
Paris plus de 15 000 personnes autour des divers courants de la musique 
jamaïcaine. Lundi 27 juin, la direction du Parc des expositions de la porte 
de Versailles a annoncé que les «risques de troubles à lʼordre public» et le 
«principe de précaution» lui imposaient dʼannuler le festival. Au-delà de 
Sizzla, une douzaine de groupes et quelque quatorze mille spectateurs, qui 
selon les organisateurs, avaient déjà acheté leurs billets, se voient privés 
de prestation.

La planète rasta indignée
«Monte en première ligne, brûle les hommes qui baisent les hommes par-
derrière», «Boom, boom, il faut tuer les pédés»... les diatribes poétiques 
de Sizzla sont bien connues des amateurs. Dominique Misslin, producteur 
français de reggae estime que «lʼEtat doit faire respecter la loi : con-
damner ce qui est condamnable lorsquʼun chanteur appelle au meurtre». 
«Mais de la même façon il doit garantir la liberté des citoyens qui veu-
lent écouter de la musique, dit-il. Ce nʼest pas parce quʼon condamne un 
musulman extrémiste quʼon va interdire aux gens dʼaller à la mosquée.»





Finances

La Caisse Populaire Desjardins de Québec
Par: Isabelle Lalonde
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La Caisse populaire Desjardins de Québec, partenaire des artistes et de 
la communauté gaie de Québec.

Légende de la photo : Yves Gauthier, dʼAlternʼart, Isabelle Lalonde, 
de la Caisse populaire Desjardins de Québec et Sylvain Bourgeault, 

du Drague.

Les dirigeants, la direction et le personnel de la Caisse populaire Desjardins 
de Québec ont bien une chose en commun : leur ouverture sur leur milieu. 
Très impliquée avec les artistes et les organismes communautaires des 
quartiers de Saint-Jean-Baptiste, du Vieux-Québec et du Petit-Champlain, 
la Caisse est également ouverte et sans préjugé face aux communautés 
multiculturelles et surtout, à lʼégard de la communauté altersexuelle.

Leurs engagements le prouvent bien, puisque la Caisse populaire Desjardins 
de Québec est le partenaire majeur du festival dʼart gai dʼAlternʼart et de 
la Fête Arc-en-ciel. En 2005, 10 000 $ ont été versés pour la tenue de ces 
deux événements.

Isabelle Lalonde, conseillère en communication à la Caisse populaire 
Desjardins de Québec, est membre du comité organisateur de la Fête Arc-
en-ciel. Cet événement majeur pour créer des liens avec la collectivité se 
déroulera les 3 et 4 septembre prochain dans le Faubourg Saint-Jean-Baptiste.

La Caisse est aussi très impliquée avec les artistes de son milieu : lʼInstitut 
Canadien de Québec, plusieurs compagnies de théâtre, le Faubourg en 
vitrine, le Festival Off et le festival des céramistes Caracʼterre sont au 
nombre des organismes qui profitent de son appui.

La Caisse a dʼailleurs reçu cette année le Prix dʼexcellence des arts et de 
la culture – catégorie Arts et affaires pour son partenariat de trois ans avec 
lʼinstitut Canadien de Québec et la Galerie du faubourg.

Avec un actif de 243 millions de dollars, la Caisse populaire Desjardins 
de Québec est un acteur actif du développement de la Capitale nationale. 
Elle offre  des produits et services à plus de 14 500 membres et supporte 
près de 150 organismes culturels et communautaires. En 2005, elle a versé 
350 000$ au fonds dʼaide au développement du milieu et 1 000 000 $ en 
ristournes individuelles.

Le Point a souhaité aussi rendre hommage à cet 
important partenaire de la communauté gaie de 
Québec puisque nous sommes les témoins privilégiés 
des retombées de ce partenariat, le succès du festival 
AlternʼArt en est un exemple frappant. 
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Fierté gaie
Événements «Le Point» dans la capitale!
Par: Le Point

Le retour de lʼévénement le plus populaire de la Fierté gaie 2004, la dégusta-
tion dʼhommes de la revue Le Point, fera certainement plaisir à la population 
de Québec puisquʼà sa première présentation, plus de 320 personnes se sont 
présentées chez Empire Lyon pour prendre une bouchée des beaux modèles 
masculins disponibles. Cette fois-ci, lors des célébrations du 3 et 4 septembre

2005, Le Point revient à la charge avec une édition 2005 de sa dégustation, 
encore plus «colorée» puisque lʼévénement se tiendra dans un contexte 
tout à fait approprié pour lʼoccasion, à lʼintérieur du sauna le Backboys, 
ce qui permettra aux participants de relaxer dans le bain tourbillon ou dans 
le sauna vapeur, entre les séances de dégustation.

«Je suis heureux de pouvoir présenter cet événement avec Le Point à nou-
veau, mes clients étaient ravis dʼune telle initiative lors dʼune présentation 
spéciale de la dégustation dʼhommes du Point le 31 décembre dernier au 
backboys», déclare Serge, propriétaire du sauna.

En plus de la dégustation, Le Point sera présent sur la rue St-Jean, lors de la 
journée communautaire, pour présenter la revue et offrir des entrées gratuites 
au Backboys justement pour la dégustation du soir, dès 21h.

Enfin, comme par le passé, Le Point est heureux de commanditer les célé-
brations de la fête Arc-en-Ciel, organisées par AlternʼArt et Yves Gauthier 
en collaboration avec Le Drague. Tous les événements qui se dérouleront 
sur la rue St-Jean, fermée pour lʼoccasion aux automobiles, sont annoncés 
dans les pages de cette édition. À noter que Le Point nʼest pas lié ni nʼest 
participant aux autres célébrations organisées par Fierté Québec et son 
président André Gagnon, ce dernier étant impliqué dans de lourdes dettes  
impayées depuis quelques années à des commerçants et des artistes et 
refusant systématiquement dʼagir en toute transparence avec le public et 
la communauté gaie.





Quʼest-ce quʼun adénome ?
Cʼest une tumeur bénigne qui est responsable dʼune augmentation du 
volume de la prostate. Comme la prostate est située à la base de la vessie 
et quʼelle est traversée par le canal (lʼurètre) qui permet lʼévacuation de 
celle-ci, lʼaugmentation du volume de la prostate peut entraîner une obs-
truction du canal et des difficultés à uriner.

Lʼadénome est-il vraiment bénin ?
Tout à fait. L̓ adénome se développe dans la prostate à partir de 35 ans et 
entraîne une augmentation du volume de la prostate chez la moitié des 
hommes de 50 ans. A 60 ans, la moitié des hommes ont des troubles uri-
naires en rapport avec une augmentation du volume prostatique. Il sʼagit 
donc dʼune évolution quasi-normale de la prostate, essentiellement liée à 
lʼâge. 

Quels sont les troubles causés par lʼadénome ?
L̓ adénome entraîne des troubles urinaires qui peuvent être stables pen-
dant de nombreuses années, sʼaméliorer parfois ou souvent sʼaggraver très 
progressivement avec le temps.

Il sʼagit surtout dʼenvies dʼuriner fréquentes, de jour et surtout de nuit, 
dʼune faiblesse du jet, dʼune difficulté à démarrer le jet, dʼune sensation 
de mauvaise vidange vésicale, de gouttes retardataires ... Ces symptômes 
peuvent être plus ou moins gênants. Parfois, des complications peuvent 
survenir : infections urinaires, présence de sang dans les urines, blocage 
vésical avec impossibilité dʼuriner ...

Quels sont les risques de lʼadénome ?
En dehors du risque des complications évoquées plus haut, le risque 
est surtout une dégradation progressive de la qualité de vie du fait de 
lʼaugmentation des symptômes et de leur retentissement sur la vie quo-
tidienne.

Santé
VOUS AVEZ UN ADENOME DE LA 
PROSTATE: PAS DE PANIQUE 
Par: Uropage.com

Comment fait-on le diagnostic dʼadénome ?
Le diagnostic repose sur lʼinterrogatoire et lʼanalyse des symptômes, le 
toucher rectal qui permet dʼapprécier le volume et la consistance de la 
prostate, des examens de sang et dʼurine. Une échographie de la prostate 
et de la vessie est habituellement faite. 

L̓ antigène spécifique prostatique (PSA) est une substance dosée dans le 
sang, spécifique de la prostate. Son dosage permet en particulier dʼappré-
cier le risque de cancer de la prostate. L̓ adénome et le cancer sont deux 
maladies tout à fait différentes. L̓ adénome ne se transforme pas en cancer 
mais les deux maladies peuvent coexister au sein dʼune même prostate.

Comment traite-t-on lʼadénome ?
Si les troubles sont minimes et stables, une simple surveillance est néces-
saire avec un examen annuel. En cas de troubles modérés, un traitement 
par des médicaments peut être indiqué. En cas de troubles gênants non 
améliorés par le traitement médical, ou en cas de complications, un traite-
ment chirurgical est souvent nécessaire. 
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International
Les gais corses cherchent toujours les mots pour le dire
Longtemps considérée comme le tabou des tabous, lʼhomosexualité nʼest plus un motif de mise à lʼécart sociale.

Par: Google.news
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Mais si les gays corses commencent à sortir du bois, ils sont toutefois 
loin dʼafficher ouvertement leurs préférences sexuelles. Vous avez dit 
« silence de Maure » ?

Le répondeur téléphonique tourne à vide. Malgré plusieurs messages, 
lʼassociation de défense des gays, Semu Qui, ne rappellera pas. Hasard? 
Coïncidence ? Discrétion ? Les homos corses commencent pourtant à se 
faire entendre. Mais timidement, avec une prudence de Sioux. « Après un 
premier coup de projecteur médiatique lors de sa création, Semu Qui a 
reçu des menaces », croit savoir un connaisseur du milieu homo insulaire. 
Sur Internet, à visage découvert, de plus en plus de – jeunes – Corses font 
leur coming-out virtuel. Bien sûr, il faut connaître les sites, faire la démar-
che, chercher, cliquer. Mais le rempart semble bien mince. Et ce premier 
pas vers la lumière en annonce sans doute dʼautres. « Ce nʼest pas encore 
très perceptible mais de plus en plus de jeunes sʼassument clairement » 
remarque Patrick. A quarante ans, dont plus de dix passés sur le Continent, 
il croit dans cette « logique de banalisation ». En Corse comme partout 
ailleurs, être homosexuel nʼest plus vraiment considéré comme une tare. 
A condition toutefois de ne pas trop revendiquer ses préférences sexuelles, 
de sauver les apparences et de laisser le corps social faire le reste. Car de 
manière paradoxale, les non-dits qui traversent la société insulaire agis-
sent davantage comme une protection. « Beaucoup dʼhomos sont mariés 
ou se prétendent bi pour ne pas sʼavouer leur état, mais le plus dur reste le 
coming-out, même partiel. » dit Patrick. 

Le milieu gay reste donc assez « undercover ». Révélatrices, les annonces 
passées sur Internet prennent des allures de rendez-vous dʼespions : « discré-
tion assurée », « discrétion obligatoire », « merci dʼêtre discret car je vis ma-
ritalement et ma copine nʼest pas au courant ». « On est obligés de passer par 
le web, les salons de discussion » regrette FiFi_2A, rencontrée sur Internet. 
A vingt-cinq ans, la jeune femme, lesbienne, assure quʼil est « impossible de 
trouver des copines autrement, même en ville ». Sans véritables lieux de ren-
contres, les homos corses ne veulent pas risquer la capata – le coup de boule 
– en draguant un amoureux potentiel sans être certain de son inclination. Con-
séquence : les lieux de drague sauvage restent des passages obligés et clai-
rement identifiés. A Bastia, le jardin Romieu abrite certains soirs les amours 
clandestines dʼhommes souvent âgés, tandis que quelques gays se retrouvent 
très occasionnellement dans un sex-shop du boulevard Gaudin. Ni vu, ni con-
nu, dans des cabines de voisinage où même le patron ignore ce qui se trame. 
A Ajaccio, les hommes qui aiment les hommes se retrouvent plutôt vers le 
quai Tino Rossi ou sur les parkings bordant lʼaéroport de Campo dellʼOro. 

« Un public de vioques qui se connaît depuis des années et tourne en 
rond » estime Patrick, qui trouve cela « un peu pathétique, quand même ». 
Du coup, les homos attendent lʼété et lʼarrivée de touristes. Ou sʼexilent sur 
le Continent le temps dʼune virée dans les lieux chauds de la capitale. « On 
oublie tout et on se laisse aller pour rattraper le temps perdu en Corse » dit 
Rémi, adepte avoué dʼune sexualité débridée. Parfois, cʼest la surprise, une 
rencontre inattendue sur une plage du sud de Bastia ou en Balagne. « On 
se reconnaît assez rapidement et une fois les premiers regards échangés, 
le rendez-vous ne tarde pas. » Si ce genre de rencontres peut se nouer fa-
cilement sur le littoral, question dʼattrait touristique et de démographie, la 
situation est plus difficilement tenable dans le rural. Certes, la plupart du 
temps, et contrairement aux idées reçues, le village tisse davantage un co-
con de silence quʼune toile dʼaraignée meurtrière autour des homosexuels, 
mais la crainte dʼêtre jugé est trop présente à lʼesprit pour se laisser aller 
à afficher ses préférences sexuelles. Ce qui nʼempêche pas certains de 
vouloir conjuguer identité affirmée et homosexualité. A cet égard, Inter-
net, toujours, livre de surprenants messages : « Vulerebbi cunnosce i gay 
di Corsica chì parlanu corsu. Sò sicuru chʼelli esistenu. Campu cù u mo 
amicu in un paese di lʼinternu è mi piacerebbe à pudè scuntrà omosessuali 
chì parlanu corsu è sò in listessa situazione. » En clair : partager davantage 
quʼune « identité sexuelle », pouvoir échanger points de vue, sentiments et 
expériences. Parler librement. Davantage quʼune boîte homo ou lʼorganisa-
tion dʼune Gay pride entre la Place du Diamant et la Rue Fesch, cʼest pro-
bablement ce qui, aujourdʼhui, fait le plus défaut aux homosexuels corses.



(Club pour hommes seulement)

LʼEmpire contre-attaque!
Dans la dernière édition du Point, nous vous informions du déménagement 
du fameux commerce de Québec, Empire Lyon. Le déménagement est fait, 
et pas nʼimporte où, dans de sublimes locaux situés au 225a, rue St-Jean, 
la porte voisine du sauna le Bloc. Complètement repensé, le concept du 
commerce se spécialisant dans les vidéos gais, les accessoires et le bron-
zage a été revu et amélioré afin de répondre directement à la demande des 
clients. Avec lʼhabile collaboration des propriétaires du bâtiment, lʼéquipe 
du Bloc, Empire Lyon peut être fier de conserver sa réputation de classe, 
dʼélégance et de respect absolu des clients. La visite est incontournable, 
le personnel toujours aussi sincère et franchement, je ne vois pas com-
ment je pourrais mʼen passer... (Roger-Luc Chayer, éditeur, Le Point)
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Société
Tous à lʼaide dʼAli avec Helem!
Lʼassociation Helem vous convie à une soirée bénéfice inoubliable le Vendredi 29 Juillet 2005 au cabaret Voilà du Sky Pub Mtl. 
Sous le thème des Mille et une nuits, cette soirée saura vous envoûter et vous réservera bien des surprises et des plaisirs inouïs!  

Par: Helem

LA GRANDE SOIRÉE MASQUÉE 1001 NUITS
Dans le cadre de la semaine Divers/Cité et dans le but dʼamasser des 
fonds pour ALI, HELEM organise une soirée masquée où le maître mot 
est « fantasme ». Les 1001 nuits sont enfin à vous. Faites-en ce que vous 
voulez! Sur des rythmes moyen-orientaux enivrants, laissez vous aller à 
la débauche! 

Une fois lʼan nʼest pas coutume et les masques sont là pour alimenter 
votre imagination! Vous en voulez encore? Un concours du plus beau 
masque aura lieu*. Vous nʼavez pas le temps dʼacheter votre masque? On 
vous en fournit un à la porte! 
Cabaret Voilà du Sky Pub
1474, Ste Catherine, 2ème étage, 21H
A la porte 10$ / 7$ sur présentation de la carte de membre Helem

* Le Démasquage nʼest pas garanti! 

HELEM
Helem veut dire Rêve en arabe. Cʼest aussi, dans cette langue, lʼacronyme 
de Protection Libanaise pour les gais, lesbiennes, bisexuel(le)s, 
transgenres, travestis, intersexes et queer. Helem existe sous ce nom au 
Liban depuis 2000. Cette association à pour priorité lʼabolition de la loi 
534 du code pénal libanais qui criminalise « les relations sexuelles contre 
nature », utilisée contre les homosexuel(le)s. 

Légalisée au Québec et établie à Montréal en 2004, Helem – Montréal 
a pour mandat de soutenir financièrement le centre communautaire à 
Beyrouth et pour objectif de lutter contre lʼhomophobie dans la diaspora 
arabe. Sous la maxime « Exist », Helem contribue à la protection des 
LGBT arabes aux prises avec les rejets, préjugés, menaces, peurs etc.

ALI
En mai 2005, Ali, un jeune libanais de 27 ans, est enfin libéré du centre 
de prévention où il était détenu pendant plus de 17 mois. Ali a fui 
clandestinement le Liban à cause des menaces de mort de sa famille et de 
ses amis, après avoir survécu dans un univers de violence aigue… Arrivé 
à Montréal, il se livre lui-même à la sécurité de lʼaéroport en balbutiant 
les deux seuls mots dʼanglais quʼil connaît « refugee! refugee! ». Il est 
directement emmené au centre de prévention… Dʼavocats en avocats, Ali 
essaye désespérément de se défendre mais ne parle jamais dʼhomosexualité 
de peur dʼêtre humilié, battu, renvoyé… 17 mois plus tard, Helem est mis 
au courant de son cas et tente tant bien que mal de lʼaider. 
Grâce à une lourde machinerie qui se mettra en place sous lʼimpulsion de 
Helem, Ali obtient un sursis et est libéré en attendant le verdict final. Mais 
les frais encourus par Helem (frais dʼAvocat, frais dʼentretien depuis sa 
libération…) sont bien au-delà de ses capacités. Afin dʼassumer les coûts 
de cette mission, Helem doit amasser des fonds de plus de 6 000$. 

Pour toute information :
 www.helem.net / mtl@helem.net (514)306-1000

http://www.helem.net
mailto:mtl@helem.net
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Québec
La fête Arc-en-ciel de Québec
Le nouveau nom de la fi erté à Québec et un succès prévu dʼavance!

Par: Yves Gauthier

Cʼest offi ciel!!!!!

AlternʼArt de Québec, en collaboration avec lʼAssociation des gens 
dʼaffaires du Faubourg et Action Culture organise la Fête Arc-en-Ciel  qui 
se tiendra les 3-4 septembre 2005.

Lors du long congé de la Fête du travail, la ville de Québec et 
principalement le Faubourg Saint-Jean-Baptiste, verra la communauté 
altersexuelle de la Vieille Capitale et des régions environnantes célébrer 
son affi rmation à la différence dans la joie et lʼamitié. 

Pour cette occasion la rue Saint-Jean sera réservée aux activités de rue et 
à lʼanimation de toutes sortes. Les artistes et artisanEs de la communauté 
«altersexuelle» pourront se regrouper dans Le coin des gais trésors et 
présenter leur savoir-faire aux quelque 50 000 personnes qui déambulent 
sur la rue au cours de ces journées.

Les organismes communautaires qui veulent se faire connaître en auront 
lʼoccasion en se regroupant sur la rue. Ils pourront profi ter de lʼimmense 
achalandage pour passer leur message et possiblement recruter de 
nouveaux membres.

Cʼest gratuit
Comme « dans le bon vieux temps », lʼatmosphère de fête sur la rue et 
les commerces avoisinants, saura plaire autant aux participantEs quʼaux 
dizaines de milliers de visiteurs qui arpenteront la rue Saint-Jean pour 
cette occasion. 

Toute personne intéressée à faire partie du groupe dʼexposantEs ou tout 
organisme voulant être présent sur place, doit communiquer aux adresses 
courriel: info@alternartquebec.org  ou dolma01@arobas.net pour avoir 
de plus amples informations et sʼinscrire. La programmation est en 
construction et les suggestions sont bienvenue. 

Profi tons de cet événement pour découvrir, se découvrir et se faire 
découvrir et ainsi prendre notre place au soleil. 

Ensemble, faisons de cette Fête Arc-en-Ciel 2005 un immense succès!!!

Renseignements: 1-418-521-4070

L̓ ALTERNATIVE ARTISTIQUE 
ALTERSEXUELLE

AlternʼArt de Québec veut présenter une facette de lʼaltersexualité et des 
altersexuels,  différente de celle habituellement véhiculée. Au contraire 
des parades, des costumes et des comportements exubérants, lʼexpression 
artistique présente une dimension intérieure méconnue du grand public. Les 
buts à atteindre par la présentation du Festival dʼart gai de Québec, qui sʼest 
tenu du 28 avril au 1er juin 2005, étaient de découvrir, de se découvrir et de 
se faire découvrir. Dans lʼensemble, ces objectifs ont été atteints.

Découvrir un peu plus ce que nous sommes par le biais de la photo, de 
la peinture, de la vidéo, de la littérature, du spectacle, de lʼimprovisation, 
de concert etc. pour ceux et celles de tous genres qui ont osé se pointer 
le nez dans ce maelström dʼactivités. À cet égard lʼexposition de photos 
«HOMOSENSUAS» de lʼartiste-photographe Étienne Boucher aura été  
plus que probante et le demeurera  pendant encore pour longtemps. La 
sensualité homosexuelle entre deux hommes étant le thème de lʼexposition. 
Faire accepter que  les photos soient exposées dans leur intégralité à 
lʼendroit choisi, un édifi ce appartenant à un syndicat dʼenseignantEs, nʼétait 
pas chose facile. 

Mais le pari a été gagné et AlternʼArt de Québec peut se féliciter dʼavoir 
réussi à mériter lʼappui des responsables et de faire de cette exposition un 
exercice didactique pour lʼensemble des visiteurs. Sa présentation dans 
un lieu grand public a causé tout un émoi avant et pendant la tenue du 
festival. Les témoignages, parfois troublants, au regard de cette exposition 
réalisée par Étienne Boucher, jeune artiste-photographe de Québec au 
talent exceptionnel, convainquent de la justesse du thème et de la puissance 
évocatrice de son travail.

Cette exposition est offerte gratuitement ( moyennant certaines garanties) pour les 
organismes ou individus qui voudraient lʼutiliser afi n de contribuer à la lutte contre 
la discrimination homophobe partout dans le monde. Il suffi t  dʼen faire la demande 
auprès des responsables à lʼadresse courriel suivante: info@alternʼartquebec.org .
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Culture

Visites à Monsieur Green
Par: Louis Thibodeau, journaliste

Une pièce de Jeff Baron. Traduction de Michel Tremblay et mise en 
scène de Jacques Rossi.

 Interprétation: dans le rôle de M. Green : Jean Guy
                         dans le rôle de Ross : Louis-Olivier Mauffette.

 Les Productions Jean-Bernard Hébert inc.
 Conception des décors: Paul Buissière                

Conception des costumes: Denis Denoncourt
Conception des éclairages: Christian Fontaine     

Conception musicale: Stéphane Girouard
Direction: Jean-Bernard Hébert                               

Régisseur: Benoit Paquin
Superviseure: Joane Plante

Théâtre de la Dame blanche à Québec situé sur le merveilleux site 
des chutes Montmorency. 

2490, avenue Royale 
Beauport, QC G1C 1S1 

Quand: 29 juin-27 août 2005
Pour informations ou réservations sans frais faites: 1 (866) 661-5156

Ross, jeune cadre chez American Express renverse 
avec sa voiture monsieur Green, vieillard de 86 ans. 
  
Il est condamné à lui rendre une visite hebdomadaire pendant six mois. 
Depuis la mort de son épouse, monsieur Green vit reclus dans son appar-
tement, rideaux tirés, téléphone coupé. Il nʼouvre même plus son courrier 
et se nourrit à peine. Ross va devoir lʼapprivoiser. 

Cette fable pour adultes nous est contée par Jeff Baron. Au bout de ce duel 
rare, la confi ance sera rendue, la parole écoutée, la tendresse partagée. 
Vous aurez droit à tout un duel dʼacteurs entre ces deux comédiens.

Dans cette oeuvre dʼune actualité étonnante et suite aux grands débats 
sur la place de la religion dans la question du mariage gai et de lʼidentité 
sexuelle des hommes, le public est plongé dans une athmosphère où les 
mots ne refl ètent presque plus les pensées, où les personnages sont dʼune 
intensité telle que les télé-romans les plus populaires de la télé parais-
sent pâles à côté du jeu des acteurs qui se donnent entièrement au sens 
de la pièce. Le personnage de M. Green est tellement intense que seul 
un vieux professionnel pouvait en assumer le rôle, à voir absolument!






